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Aux termes de l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans 
les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil municipal, dans 
un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte 
de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport sur les orientations 
budgétaires comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'État dans le département et 
au président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la 
commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication 
ont été précisés par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016. Ce texte met notamment 
l’accent sur la communication d’hypothèses d’évolution des dépenses et des recettes, 
en fonctionnement comme en investissement. Il confère donc une dimension 
prospective au rapport sur les orientations budgétaires. 

Le II de l’article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des 
finances publiques pour les années 2018 à 2022 est venu compléter ces obligations 
en prévoyant qu’à l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque 
collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs 
concernant : 
1° L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en 
comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 
2° L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés 
des remboursements de dette. 

Le rapport sur les orientations budgétaires pour 2021 a dessiné une trajectoire de 
moyen terme (2021-2026) pour les finances communales. En substance, cette 
trajectoire projetait la réalisation d’un programme d’investissement de 87,5 M€ à la 
double condition de savoir préserver un niveau d’épargne de gestion aux alentours de 
8,5 M€ et de libérer le recours à l’emprunt nouveau en majorant l’encours de dette 
détenu sur le budget principal d’environ 15,5 M€ entre le point bas touché fin 2019 
(50,3 M€) et le point le plus haut admis au cours de ce mandat. Les dernières données 
d’exécution budgétaire connues à la date de rédaction de ce rapport 2021 étaient 
celles de 2019. L’objet du présent rapport 2022 est d’ajuster la programmation 
pluriannuelle des investissements et de contrôler la viabilité de la trajectoire financière 
pour le mandat en l’actualisant avec : 

 les résultats de la gestion 2020 et notamment la reprise du résultat de 3,3 M€ hors 
excédent du budget annexe eau potable déjà pris en compte dans la précédente 
analyse financière prospective ; 

 la résurgence de l’inflation dans les perspectives macroéconomiques ; 
 le recalcul du produit de la fiscalité directe locale au regard de ces prévisions 

d’inflation et de la réalité de l’évolution des bases fiscales de la Ville en 2021. 
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1 Précisions méthodologiques 

L’exercice prospectif vise à déterminer l’impact d’hypothèses d’évolution des 
dépenses et des recettes sur les soldes d’épargne, le niveau d’encours et les 
principaux indicateurs de solvabilité. 

La situation financière de la Ville est appréhendée à partir de deux ratios : 

 Le taux d’épargne brute : il correspond à l’épargne brute dégagée en section 
de fonctionnement ramenée aux recettes réelles de fonctionnement. Il s’agit 
d’un indicateur de la part des recettes réelles de fonctionnement qui n’est pas 
consommée par les dépenses réelles de fonctionnement, et qui peut être 
consacrée au remboursement de dette et/ou au financement d’investissements. 
Il s’agit donc à la fois d’un indicateur de tension de la section de fonctionnement 
et de la capacité à investir. 

 La capacité de désendettement, qui correspond à l’encours de dette ramené 
à l’épargne brute : il s’agit d’un indicateur de la cohérence à long terme entre le 
niveau d’endettement et l’épargne brute dégagée. 

Les données de l’année 2021 (année 0) servent de base à la prospective, leur 
évolution est ensuite simulée sur la période d’analyse selon différentes hypothèses. 

Les données de l’année 2021 sont égales aux montants autorisés pour 2021 (post 
BS). Les montants réalisés (CA) en 2020 sont rappelés pour mémoire. 

Cet exercice inclut une programmation pluriannuelle des investissements. 

Les hypothèses d’évolution de différents postes de dépenses et de recettes du 
scénario sont construites à partir d’une donnée maîtresse qui est la prévision 
d’évolution de l’inflation pour la période analysée. Cette prévision est celle retenue 
par le gouvernement dans le Rapport Economique, Social et Financier annexé au PLFi 
pour 2022 : 

 

Le taux annuel de 1,75% est maintenu sur la période 2025-2026. 
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2 Recettes de fonctionnement - Hypothèses d’évolution 

retenues 

2.1 Fiscalité 

2.1.1 Fiscalité directe locale 

2.1.1.1 La revalorisation des valeurs locatives des locaux 

Le Code Général des Impôts (CGI) distingue trois types de locaux : les locaux 
d’habitation, les locaux professionnels et les établissements industriels. D’une manière 
générale, ces trois catégories font application de règles différentes pour déterminer la 
valeur locative des locaux, laquelle est utilisée dans le calcul de la cotisation (TFPB, 
TH, CFE, TEOM). De la même façon, leur valeur locative évolue annuellement selon 
des mécanismes différents. 

2.1.1.1.1 Les locaux d’habitation 

Depuis 2018, en application de l'article 1518 bis du Code Général des Impôts, les 
valeurs locatives foncières des locaux d’habitation sont majorées par application d'un 
coefficient égal à 1 augmenté du quotient, lorsque celui-ci est positif, entre, d'une part, 
la différence de la valeur de l'indice des prix à la consommation harmonisé du mois de 
novembre de l'année précédente et la valeur du même indice au titre du mois de 
novembre de l'antépénultième année et, d'autre part, la valeur du même indice au titre 
du mois de novembre de l'antépénultième année. Pour l’année 2021, le coefficient de 
majoration appliqué a été égal à 1 + [(105,5-105,27)/105,27] = 1,002. (soit une 
revalorisation de +0,2%). 

Pour mémoire, la LFi pour 2020 fixe le calendrier et les modalités de la révision des 
valeurs locatives des locaux d’habitation : 

 Au premier semestre de l’année 2023, les propriétaires bailleurs de locaux 
d’habitation déclareront à l’administration les loyers pratiqués. 

 Avant le 1er septembre 2024, le Gouvernement présentera au Parlement, sur 
la base des données collectées, un rapport qui exposera les impacts de cette 
révision pour les contribuables, les collectivités territoriales et l’État. Ce rapport 
précisera également les modalités de prise en compte du marché locatif social. 

 En 2025, les commissions locales se réuniront pour arrêter les nouveaux 
secteurs et tarifs qui serviront de base aux nouvelles valeurs locatives qui 
s’appliqueront aux impositions établies à compter du 1er janvier 2026. 

2.1.1.1.2 Les locaux professionnels : rappel sur la révision des valeurs locatives cadastrales des 

locaux professionnels 

L'article 34 de la loi de finances rectificative pour 2010 (n° 2010-1658 du 29 décembre 
2010) institue la révision des valeurs locatives des locaux professionnels (RVLLP). Cet 
article précise les nouvelles modalités de détermination des valeurs locatives de ces 
locaux et s'applique depuis le 1er janvier 2017. Le caractère novateur de la réforme 
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des évaluations des valeurs locatives des locaux économiques est à souligner : elle 
prévoit un dispositif de mise à jour permanente qui permet, une fois les valeurs 
locatives de tous les locaux actualisées en fonction des loyers pratiqués au 1er janvier 
2013, de prendre en compte les évolutions du marché locatif au fur et à mesure 
qu’elles se produisent. 

Cependant, les modalités d'application de cette mise à jour permanente ne sont pas 
décrites avec précision dans la loi. Dès lors, la seconde loi de finances rectificative 
pour 2017 a renvoyé à un décret en Conseil d’État le soin de préciser les modalités 
d'application de ce dispositif de mise à jour et reporté en conséquence d'un an (de 
2018 à 2019) l'application de la mise à jour permanente, le temps d'ouvrir une phase 
de consultation/concertation sur la méthode. 

Le décret n° 2018-1092 du 5 décembre 2018 portant mise à jour annuelle des tarifs et 
des valeurs locatives des locaux professionnels pris pour l'application de l'article 1518 
ter du code général des impôts prévoit que les tarifs sont mis à jour chaque année, en 
vue de l’établissement des impositions de l'année suivante, en appliquant des 
coefficients d’évolution aux derniers tarifs publiés. 

Pour chaque secteur d'évaluation, le coefficient d'évolution est calculé, pour chaque 
catégorie, en faisant la moyenne de l'évolution annuelle des loyers des trois années 
précédant l'année de la mise à jour. 

L'évolution annuelle des loyers du secteur d'évaluation est appréciée, pour chaque 
catégorie, en faisant le rapport entre la moyenne des loyers de l'année et la moyenne 
des loyers de l'année précédente. 

Pour une année et un secteur d'évaluation donnés, les loyers retenus sont les loyers 
constatés dans les déclarations prévues à l'article 1498 bis du CGI pour les locaux 
professionnels et vérifiant les conditions suivantes : 

 le loyer correspond à un local dont la surface et la catégorie n'ont pas varié 
depuis l'année précédente ; 

 le montant du loyer n'est pas nul ou significativement éloigné du loyer moyen 
dans le secteur d'évaluation ; 

 le montant du loyer n'a pas fait l'objet d'une variation supérieure à 10 % depuis 
l'année précédente. 

Chaque loyer est exprimé en euros par mètre carré en faisant le rapport entre le loyer 
annuel déclaré et la surface pondérée du local. 

La première grille tarifaire mise à jour (2019) publiée pour le Département de Loir et 
Cher fait ressortir une évolution moyenne des tarifs (entre 2017 et 2019), toutes 
catégories et tous secteurs, de l'ordre de +0,11 % - moyenne pondérée de l’ordre de 
+0,16%. La seconde grille mise à jour (2020) fait ressortir une évolution moyenne de 
l’ordre de +0,28 % (entre 2019 et 2020) - moyenne pondérée de l’ordre de +0,32%. La 
troisième grille mise à jour (2021) fait ressortir une évolution moyenne de l’ordre de 
+0,55 % - moyenne pondérée de l’ordre de +0,70%. Ce dernier taux est retenu dans 
la prospective pour l’actualisation, chaque année, des valeurs locatives des locaux 
professionnels qui représentent 26% des bases imposées de la Ville. 
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Ventilation des bases imposées à la TF 2021 par type de locaux (sont surlignés en 
jaune les locaux professionnels) : 

 

2.1.1.1.3 Les établissements industriels 

Depuis 2018, la valeur locative des établissements industriels est actualisée 
annuellement par application d’un coefficient calculé de la même manière que pour les 
locaux d’habitation (cf. 1.1.1.1.1.). 

2.1.1.2 Retour sur les réformes de la fiscalité locale en 2021 et premier bilan 

2.1.1.2.1 La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 

L'article 5 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 a mis en 
place un dispositif de dégrèvement de la taxe d'habitation sur les résidences 
principales (THRP) pour 80% des foyers, étalé sur trois années d'imposition. Le 
dégrèvement, dont le coût était pris en charge par l’État, s’élevait à 30% du reste à 
charge pour le redevable en 2018, 65% en 2019, et 100% en 2020. 

La loi de finances pour 2020 a prévu en son article 16 la suppression de la THRP pour 
les 20% des foyers qui n'étaient jusqu'alors pas concernés par le dispositif de 
dégrèvement (foyers au-dessus d’un certain seuil de ressources). Le dispositif prend 
la forme d'une exonération progressive. Ainsi, les foyers concernés bénéficient d'une 
exonération à hauteur de 30% du reste à charge de leur TH pour l'année 2021, puis 
d'une exonération de 65% en 2022, et enfin la taxe d'habitation sur les résidences 
principales sera alors totalement supprimée pour l'ensemble des foyers en 2023. 

Le produit de la THRP au titre des années 2021 et 2022 est affecté à l’État. Ainsi, en 
2021, la Ville de Blois n’a perçu aucun produit au titre de la THRP. 

A noter que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principales (THRS) n’est pas supprimée, de même 
que la taxe sur les logements vacants (TLV) et la taxe d’habitation sur les logements 
vacants (THLV). 

La loi de finances pour 2020 avait prévu un gel du taux de taxe d’habitation en 2020, 
de même qu’un gel du pouvoir d’abattements. Le texte prévoyait également que le 
taux de taxe d’habitation en 2021 et 2022 sera égal à celui de 2019. Ce gel s’applique 
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par voie de conséquence sur la THRS et sur la THLV. La commune retrouvera donc 
son pouvoir de taux sur la THRS et la THLV à compter de l’imposition 2023. 

2.1.1.2.2 La redescente de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

A compter de 2021, les communes ont perçu le produit de TFPB jusqu’alors perçu par 
le département. Cette redescente de la part départementale de TFPB au profit des 
communes s’est opérée par le transfert du taux départemental 2020 aux communes. 
Pour la Ville de Blois, le taux 2021 de référence ainsi constitué était de 57,70 % 
(33,30% + 24,40%). Les communes disposaient, dès cette année, de la possibilité de 
moduler ce taux de référence. 

Des dispositifs ont été mis en œuvre afin d’assurer une parfaite neutralité de la réforme 
pour les contribuables. En particulier, pour ce qui relève des locaux professionnels, les 
dispositifs de neutralisation et de planchonnement introduits par la révision des valeurs 
locatives des locaux professionnels (RVLLP) ont été corrigés afin d’éviter toute 
variation d’imposition pour les propriétaires de ce type de locaux. 

A noter que, par exception, la loi de finances pour 2020 a réformé l’exonération de 
deux ans de TFPB qui s’applique aux constructions nouvelles, reconstructions et 
additions de constructions, prévue à l’article 1383 du CGI. Pour les locaux d’habitation, 
l’exonération était de 100 % sur la part départementale, et de 100 % sur la part 
communale (sauf délibération contraire de la commune). A compter de 2021, 
l’exonération est de 100 % et la commune dispose de la possibilité de la limiter, par 
délibération, à 40, 50, 60, 70, 80 ou 90 %. Pour les locaux à usage autre que 
d’habitation, l’exonération était de 100 % sur la part départementale et aucune 
exonération ne s’appliquait sur la part communale. A compter de 2021, ces locaux 
bénéficient d’une exonération de plein droit à hauteur de 40 %. 

Ce nouveau régime s’applique aux nouvelles constructions, reconstructions et 
additions de constructions achevées à compter de 2021. Celles achevées avant cette 
date continuent de bénéficier du régime d’exonération dans sa quotité et sa durée 
prévues avant réforme. 

Par ailleurs, aucune nouvelle exonération ou abattement ne pouvait être mis en œuvre 
en 2021. La commune retrouve ce pouvoir à compter de 2022 (conformément à l’article 
1639 A bis du CGI, la délibération instituant une exonération ou un abattement doit 
être prise avant le 1er octobre 2021 pour une application en 2022). 

Afin d’assurer une juste compensation pour les communes, à l’instant t, de la 
suppression de la THRP, un mécanisme correcteur a été introduit. Celui-ci prend la 
forme d’un coefficient correcteur (COCO) qui vient soit majorer, soit minorer le produit 
de TFPB perçu par la commune. 

Le COCO déterminé pour la Ville de Blois est de 0,981726 (valeur figée dans le temps). 
Cela signifie que la Ville de Blois est dans une situation de sur-compensation : le 
produit qu’elle tirait de la THRP (issu du rôle général, des rôles complémentaires et 
des allocations compensatrices) était inférieur au produit de la part départementale de 
TFPB qui lui est aujourd’hui affectée. Ainsi, le produit de TFPB versé à la commune 
est minoré d’une retenue effectuée par l’État, laquelle contribue à financer le 
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complément versé aux communes qui se trouvent, a contrario, en situation de sous-
compensation (ayant donc un COCO supérieur à 1). 

A noter que le COCO est neutralisé pour calculer le produit en cas de manipulation du 
taux. Ainsi, il ne vient pas amplifier une hausse ou une baisse de taux. Il ne s’applique 
qu’au produit calculé à taux constant (taux appliqué sur le territoire en 2020). La 
variation de produit tirée de la manipulation du taux n’est, quant à elle, pas corrigée. 

2.1.1.2.3 La réduction de la valeur locative des établissements industriels 

Annoncée dans le cadre du plan de relance suite à la crise de la Covid-19, la loi de 
finances pour 2021 a prévu la réduction de moitié de la valeur locative des 
établissements industriels. La valeur locative de ces établissements est calculée par 
une méthode dite « comptable », à partir des données du bilan de l’entreprise. Cette 
méthode consiste à appliquer au prix de revient, des différents éléments constitutifs 
(passibles de TFPB), des taux d’intérêt qui étaient fixés, depuis 1973, à 8 % pour les 
sols et terrains, et à 12 %, diminués d’abattements, pour les constructions et 
installations. A compter de 2021, les taux d’intérêt à appliquer passent respectivement 
à 4 % et 6 %. Cette réduction de la valeur locative réduit donc le produit de TFPB (et 
également de CFE) perçu sur ces établissements industriels. 

Toutefois, l’État compense cette perte de recettes par le versement d’une allocation 
compensatrice. Cette dernière est calculée, annuellement, sur les bases de l’année en 
cours par un taux défini comme la somme des taux communal et départemental 2020 
(soit 57,70%). L’allocation est donc dynamique dans le temps puisque corrélée aux 
bases, mais calculée sur la base d’un taux figé. 

A noter que le produit de l’allocation compensatrice est lui aussi corrigé par application 
du COCO. Ainsi, pour la Ville de Blois, une retenue est effectuée sur ce montant. 

2.1.1.2.4 Bilan des réformes de la fiscalité directe locale en 2021 

2.1.1.2.4.1 Du point de vue des contribuables 

2.1.1.2.4.1.1 La neutralité de la redescente de la part départementale de TFPB 

Illustration : impositions 2020 et 2021 d’une maison d’habitation d’une surface de 
115 m², classée en catégorie 5. 
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La réforme ne s’est pas accompagnée d’une augmentation de l’imposition. Dans cet 
exemple, le passage d’une imposition de 1 659 € en 2020 à 1 662 € en 2021 s’explique 
uniquement par la revalorisation forfaitaire annuelle des bases d’imposition, fixée, pour 
2021, à 0,2 %. 

2.1.1.2.4.1.2 Une réduction de l’imposition pour les propriétaires d’établissements industriels 

Les contribuables de ce type de locaux ont vu leur imposition réduite pour moitié (hors 
revalorisation forfaitaire annuelle fixée pour 2021 à 0,2%). 

Illustration : établissement industriel de taille moyenne 

Dans cet exemple, l’imposition est passé de 79 774 € en 2020 à 39 951 € en 2021. 
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2.1.1.2.4.2 Du point de vue de la collectivité 

2.1.1.2.4.2.1 Synthèse des produits de fiscalité directe locale 

 

2.1.1.2.4.2.2 Les effets de la suppression de la THRP et du transfert de la part départementale de 

TFPB ont été correctement anticipés dans le ROB 2021 

 Le produit de TH (sur les résidences secondaires et autres locaux non affectés 
à l’habitation principale, et sur les locaux vacants) est proche du produit 
prévisionnel notifié dans l’état fiscal 1259 (les produits définitifs de TH ne sont 
pas encore connus à la date de rédaction). 

 Le transfert de la part départementale de TFPB a bien été pris en compte, de 
même que la modulation du produit effectuée par application du Coco. La valeur 
du Coco estimée est proche de la valeur définitive de celui-ci. 

A noter que la réduction de la VL des établissements industriels n’avait pas été 
explicitée dans les produits prévisionnels au ROB 2021 puisque la réforme n’était pas 
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encore votée, et surtout parce qu’elle était neutre pour les ressources communales 
(dans la mesure où la compensation s’effectue sur les bases de l’année, et à partir des 
taux de TFPB 2020 – cf. 2.1.1.2.3.). 

Au stade de la rédaction du présent rapport, les montants définitifs de la TH ne sont 
pas encore connus. Toutefois, les données prévisionnelles connues sont cohérentes 
avec les estimations. 

S’agissant de la TFPB, la différence négative constatée entre le produit estimé et 
réalisé trouve son origine première dans une variation physique des bases de TFPB 
négative. 

2.1.1.2.4.2.3 Les paramètres retenus au ROB 2021 pour l’estimation de la TFPB avaient été fixés 

avec prudence 

 L’actualisation des tarifs des locaux professionnels retenue était 
l’évolution moyenne (non pondérée) de la grille tarifaire entre 2019 et 
2020. L’évolution en 2021 est plus favorable (+0,70%). 

 L’actualisation des VL des locaux d’habitation et des établissements 
industriels était estimée à 0 % au regard de la faible inflation constatée 
au moment de la rédaction du ROB 2021 (la revalorisation est liée à 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé – cf. 
2.1.1.1.1.). L’évolution réelle en 2021 est donc plus favorable qu’estimée 
(+0,2%). 

 L’évolution physique était estimée à +0,4% après une évolution négative 
en 2020 (- 0,38%). La réalité 2021 montre une variation physique à 
- 0,57%. 

 

2.1.1.2.4.2.4 Une exposition plus forte aux variations du foncier bâti 

La redescente de la part départementale de TFPB et la suppression de la THRP a 
considérablement spécialisé la commune sur le foncier bâti. Cette spécialisation sur le 
foncier bâti renforce par là-même la dépendance de la commune à cette ressource 
fiscale et l'expose plus fortement aux variations pouvant intervenir sur le bâti. 

Exemple : local professionnel voyant sa valeur locative réduite ; par exemple, du fait 
d'un changement de catégorie, ou d'une démolition partielle du bâtiment. 

Hypothèse : base d'imposition passant de 50 000€ à 25 000€. 
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La diminution de la base d'imposition de 50 000 à 25 000€ engendrait une perte de 
recettes d'environ 8,3 K€ dans le système avant réforme. Après réforme, avec la 
redescente de la part départementale, cette même modification sur un bâti engendre 
une perte de recettes de 14 K€. 

2.1.1.3 Rappel sur les évolutions des bases de taxe foncière entre 2017 et 

2021 et faits marquants par année 

 

2.1.1.4 Les allocations compensatrices 

Pour rappel, l’État verse chaque année des allocations compensatrices destinées à 
compenser les pertes de recettes pour la commune des exonérations accordées de 
plein droit. 

 S’agissant de la TH : comme anticipé dans le ROB 2021, plus aucune allocation 
compensatrice au titre de la TH n’est versée. 2020 était la dernière année de 
versement de cette allocation (1 340 087€ en 2020). Celle-ci est compensée au 
travers du COCO. 

 S’agissant de la TFPB : de la même manière que la part départementale, les 
allocations compensatrices versées au département sur le territoire de la Ville 
de Blois sont désormais versées à cette dernière. Le ROB 2021 estimait les 
allocations compensatrices versées au département sur ce périmètre à environ 
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7 K€. Les allocations perçues par la Ville en 2021 sont cohérentes avec ces 
données. 

 

2.1.1.5 Perspectives 2022 et suivants 

2.1.1.5.1.1 Paramètres retenus dans l’évaluation des produits de fiscalité directe pour 2022 

Revalorisation forfaitaire des valeurs locatives des locaux d’habitation, des 
établissements industriels et des propriétés non bâties : +2%. 

Evolution moyenne des tarifs pour l’actualisation des valeurs locatives des locaux 
professionnels : +0,70%. 

Variation physique des bases (constructions, destructions, évolutions sur le bâti …) de 
TFPB : +0,40%. 

Variation physique des bases de TFPNB : +0,0%. 

Pour la suite de la prospective, la variation physique annuelle des bases fiscales de la 
Ville est estimée à : 

 0,4% pour la THRS, THLV 
 0,4% pour la TFPB 
 0,0% pour la TFPNB 

2.1.1.5.1.2 Synthèse des produits de fiscalité directe attendus pour 2022 

Le produit attendu de chacune des taxes est calculé sans augmentation de taux. 
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2.1.1.6 La question des indicateurs financiers et de la péréquation 

Les indicateurs financiers sont utilisés dans le calcul des dotations et des dispositifs 
de péréquation (DSU, DNP, FPIC). 

Les réformes de la fiscalité (suppression de la THRP, redescente de la part 
départementale de TFPB, réduction de moitié de la VL des établissements industriels) 
viennent impacter le calcul de ces indicateurs. 

Les dotations calculées pour l’année N prennent en compte les indicateurs calculés à 
partir des données N-1. Ainsi, les réformes n’ont pas eu de conséquence sur les 
dotations versées en 2021, mais risquaient d’avoir des conséquences sur les dotations 
versées en 2022. 

L’article 252 de la loi de finances pour 2021 a donc prévu un certain nombre 
d’adaptations pour traiter les conséquences du nouveau panier de ressources des 
communes et de la réforme des valeurs locatives des établissements industriels. La 
loi a également prévu que les indicateurs financiers des collectivités du bloc communal 
soient majorés ou minorés d’une fraction de correction pour éviter que les réformes ne 
déstabilisent la répartition des dotations. En 2022, cette fraction de correction est 
appliquée de façon à neutraliser complètement l’impact des réformes. Les années 
suivantes, la fraction de correction est affectée d’un coefficient dégressif jusqu’en 
2027. En 2028, la nouvelle valeur des indicateurs financiers sera totalement intégrée. 

Par ailleurs, le projet de loi de finances pour 2022 prévoit de nouvelles dispositions 
visant à intégrer de nouvelles ressources dans le calcul du potentiel financier des 
communes (taxe additionnelle aux droits de mutation ou taxe de publicité foncière, 
taxe locale sur la publicité extérieure …). Également, le projet prévoit de simplifier le 
calcul de l’effort fiscal en le centrant uniquement sur les produits perçus par les 
communes et non plus sur la pression fiscale subie par les ménages sur le territoire. 
Enfin, le projet de loi prévoit d’étendre le dispositif de correction des indicateurs, prévu 
par la loi de finances pour 2021, aux nouvelles dispositions prévues par le projet de loi 
pour 2022. Ainsi, la neutralisation sera complète en 2022. 

2.1.2 Fiscalité reversée 

La fiscalité reversée est constituée du FNGIR (2 923 €) et du FPIC (643 493 € = 
montant reversé en 2021). 
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En application du III de l’article L. 2336-3 du CGCT (les deux cent cinquante premières 
communes au classement de la DSU sont exemptées de ce prélèvement. Pour les 
communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, les montants correspondants sont acquittés par ce dernier), 
Agglopolys prend en charge le prélèvement FPIC de la Ville de Blois. 

2.1.3 Autres taxes 

Le produit des autres taxes évolue comme l’inflation prévisionnelle : 

 Droits de place (255 K€, valeur prévue 2022) 

 Taxe Finale sur la Consommation d’Électricité (800 K€, valeur prévue 2022) 

 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (450 K€, valeur prévue 2022) 

 Taxe additionnelle aux droits de mutation (1 400 K€, valeur prévue 2022) 

2.2 Relations financières avec Agglopolys 

La commission locale chargée de l’évaluation du coût des charges transférées par les 
communes à Agglopolys a adopté son rapport traitant du transfert à Agglopolys de la 
compétence obligatoire « gestion des eaux pluviales urbaines » le 17 mars 2021. Le 
montant révisé de l’Attribution de Compensation reversée à la Ville est fixé à 
15 736 K€ (pour mémoire, montant avant révision : 16 045 K€). Parallèlement, la 
contribution « eaux pluviales » disparait des postes de charges du budget principal 
(chapitre 65 autres charges de gestion courante). La régularisation de l’Attribution de 
Compensation 2020 (trop versé) est étalée sur les deux exercices 2021 et 2022 et se 
traduit par l’inscription d’une dépense de 45 K€ dans les atténuations de produits 
(chapitre 014). 

Il est postulé dans la prospective financière un maintien de la politique de solidarité 
d’Agglopolys en direction des communes avec une Dotation de Solidarité 
Communautaire versée à la Ville de Blois stable (1 655 K€) jusqu’en 2026 inclus. 

2.3 Dotations - DGF 

 

En application des articles L. 2334-7 et L. 2334-7-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la dotation forfaitaire des communes est écrêtée de façon péréquée afin 
de financer les emplois internes de la DGF (progression de la péréquation verticale). 

Les communes, comme Blois, dont le potentiel fiscal par habitant logarithmé au titre 
de l’année précédente est supérieur ou égal à 0,75 fois le potentiel fiscal par habitant 
logarithmé constaté pour l’ensemble des communes font l’objet d’un écrêtement de 
leur dotation forfaitaire calculé en proportion de leur population DGF et de l’écart relatif 
entre le potentiel fiscal par habitant logarithmé de la commune et 0,75 fois le potentiel 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Dotation forfaitaire n-1 retraitée 11 083 883   9 479 205     7 707 569     6 956 222     6 779 135     6 670 665     6 612 389     

Part dynamique de la population 60 343 -          31 575 -          100 691         80 669 -          5 000             27 284           16 366 -          

Ecrêtement péréqué 124 058 -        246 353 -        144 384 -        96 418 -          113 470 -        85 560 -          89 327 -          

CRFP 566 633 -        1 420 277 -    1 493 708 -    707 654 -        

Montant total dotation forfaitaire n notifié 11 729 890  11 086 266  9 479 205    7 707 569    6 956 222    6 779 135    6 670 665    6 612 389    6 506 696    
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fiscal par habitant logarithmé moyen. En application du III de l’article L. 2334-7 du 
CGCT, modifié par la loi n° 2016-1917du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, 
le montant de l’écrêtement ne peut dépasser 1% des recettes réelles de 
fonctionnement (RRF) telles que constatées dans le compte de gestion de la 
commune. Pour 2022, la valeur de l’écrêtement est estimée à 90 K€. 

La réforme de la DSU intervenue en 2017 a été très favorable à la Ville de Blois, 
désormais classée selon le nouvel indice synthétique en 217ème position (223ème 
position en 2020). En cohérence avec l'hypothèse de progression de la péréquation 
verticale (l'abondement au niveau national pour 2022 est annoncé à 95 M€) retenue 
ci-avant pour l'estimation de l'écrêtement péréqué, le montant perçu au titre de de la 
DSU en 2022 devrait à nouveau progresser d’environ 200 à 250 K€. Par prudence, 
cette progression n’est pas retenue dans l’analyse prospective. 

La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) est reconduite à son niveau 2021, soit 
326 K€. 

2.4 Produits des services 

Les recettes tarifaires tirées de l’exploitation des services publics sont calées sur 
l’inflation prévisionnelle. 

L’évolution des produits de facturation de mise à disposition de personnel à Agglopolys 
est ancrée sur celle des dépenses de personnel (cf. infra). 

2.5 Autres dotations et participations 

Les participations de l’État, de l’UE, des autres collectivités territoriales et de la CAF 
sont gelées à leur niveau 2021 (3,3 M€). Des ajustements sont opérés 
postérieurement pour prendre en compte : 

 l’extinction de l’accompagnement financier versé par l’Etat à raison de 
l’augmentation des dépenses obligatoires résultant de l’abaissement de l’âge 
de l’instruction obligatoire à trois ans (-98 K€, avec un dernier versement en 
2023 au titre de l’année scolaire 2021-2022 ) ; 

 l’extinction du soutien de l’Etat au titre de la démarche des cités éducatives - 
volet ressources humaines - recrutement d’ATSEM (-90 K€, avec un dernier 
versement en 2022, fin de la convention triennale) ; 

 la dotation de l’Etat pour l’organisation des élections (extinction en 2023). 

La LFi pour 2016 a modifié l’article L. 1615-1 du CGCT et a rendu éligibles au bénéfice 
du Fonds de Compensation pour la TVA (FCTVA) les dépenses d’entretien des 
bâtiments publics et de la voirie payées à compter du 1er janvier 2016. La LFi pour 
2020 étend cette possibilité aux dépenses d’entretien des réseaux payées à compter 
du 1er janvier 2020. Cette dernière mesure s’applique depuis 2021 à la Ville de Blois. 
L’attribution annuelle du FCTVA pour ces dépenses d’entretien est évaluée à 144 K€. 
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2.6 Produits divers de gestion courante 

Les revenus des immeubles (421 K€, valeur prévue 2022) sont calés sur l’inflation 
prévisionnelle. 

Les redevances versées par les délégataires de service public (restauration scolaire 
et concession gaz) sont anticipées comme stables sur la période 2022-2026. 

La structure du budget annexe stationnement permet toujours d’envisager dès le stade 
prévisionnel (budget primitif 2022) un reversement annuel au budget principal de 
250 K€. Ce surplus trouve son origine dans le cumul des recettes conservées au titre 
du stationnement sur voirie (1,2 M€, valeur prévue 2022), des forfaits post-
stationnement (165 K€, valeur prévue 2022) et de la redevance versée par la SPL 
Stationeo en contrepartie de la mise à disposition des parcs en ouvrage (140 K€ HT, 
valeur prévue 2022). 
Afin de tenir compte des modifications de l’équilibre économique en vigueur que 
provoqueront l’acquisition en VEFA et l’exploitation par Stationeo des parkings 
souterrains du pôle commercial Saint Vincent (contribution financière forfaitaire au 
contrat de DSP à mettre en place avec Stationeo), la prospective financière prévoit 
que le budget annexe stationnement ne sera plus en mesure de dégager annuellement 
ce surplus structurel. Néanmoins un reversement au budget principal est maintenu 
jusqu’en 2025 inclus (3 fois 250 K€ de 2023 à 2025) pour consommer la part restante 
de l’excédent de fonctionnement reporté constaté à la fin de l’exercice 2020 qui s'en 
trouvera ainsi purgée. (Cf. Budget Supplémentaire 2021 : 923 957,33 € d’excédent 
reporté 2020 qui sera néanmoins entamé par les corrections de recettes liées à la crise 
sanitaire en 2021 : recettes de stationnement sur voirie, FPS et redevance attendue 
de Stationeo au titre de l’exploitation des parcs en ouvrage). 

Enfin, pour mémoire les produits exceptionnels sont essentiellement constitués des 
subventions d’équilibre versées par la CAF pour l’exploitation des centres sociaux 
Mirabeau (97 K€) et Quinière (105 K€). 
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EXERCICES CA 2020 BP 2021 post BS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Recettes de fonctionnement  75 659     75 654     75 391     76 332     76 919     77 532     78 289     78 853    

Variation -0,4% 0,8% 0,9% 0,8% 0,8% 1,0% 0,7%

Contributions directes (Impôts ménages)  32 779     34 149     32 510     33 159     33 722     34 294     34 902     35 561    

0,6% 4,3% -2,9% 1,7% 1,7% 1,8% 1,9%

Attribution de compensation  15 825     16 045     15 736     15 736     15 736     15 736     15 736     15 736    

-1,4% 0,0% -1,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité communautaire  1 655     1 655     1 655     1 655     1 655     1 655     1 655     1 655    

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Taxe additionnelle aux droits de mutation  1 380     1 233     1 233     1 400     1 421     1 444     1 469     1 495    

-1,7% 3,7% 13,5% 1,5% 1,6% 1,8% 1,8%

Autres recettes de fiscalité indirecte et reversée (73)  1 972     2 053     1 997     2 151     2 170     2 190     2 213     2 236    

-3,1% 0,1% 4,8% 0,9% 0,9% 1,0% 1,0%

Compensations fiscales  1 595     255     1 862     1 900     1 931     1 963     1 997     2 034    

6,5% -83,9% 645,1% 1,6% 1,6% 1,7% 1,9%

Dotation globale de fonctionnement  6 612     6 522     6 507     6 417     6 417     6 417     6 417     6 417    

-0,9% -0,6% -1,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Contribution réduction concours Etat

Dotation de solidarité urbaine  4 797     5 047     5 027     5 027     5 027     5 027     5 027     5 027    

5,9% 5,6% -0,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres participations et subventions (74)  3 331     3 149     3 301     3 293     3 188     3 092     3 093     3 095    

3,8% 9,0% 4,6% -3,2% -3,0% 0,1% 0,1%

Produits des services et du domaine (70)  3 804     3 909     3 909     3 958     4 009     4 061     4 117     4 173    

-9,7% -1,7% 1,3% 1,3% 1,3% 1,4% 1,4%

Produits divers de gestion courante (75)  918     812     812     887     893     900     908     665    

-10,7% -4,9% 9,2% 0,7% 0,8% 0,8% -26,7%

Produits financiers (76)  7     5     5     -     -     -     -     -    

-54,2% -27,9% -100,0%

Produits exceptionnels (77 hors aliénations)  447     220     292     202     202     202     202     202    

-12,5% -9,7% -8,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation nationale de péréquation  304     304     326     326     326     326     326     326    

-1,9% -1,6% 7,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Atténuations de charges (013)  233     220     220     220     222     225     227     230    

4,6% 29,4% 0,0% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1%

Reprise sur provisions (78)  75     -    

-100,0%
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3 Dépenses de fonctionnement 

3.1 Situation de la Ville de Blois au regard des dispositions des articles 

13 et 29 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation 

des finances publiques pour les années 2018 à 2022 (extrait de la 

synthèse de la gestion 2020) 

Pour mémoire, M. le Préfet, sur le fondement du VI de l’article 29 de ladite loi n° 2018-
32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 
à 2022, a notifié à la Ville de Blois un niveau maximal annuel des Dépenses Réelles 
de Fonctionnement (DRF). 

Le taux d’évolution individuel qui est fixé dans l’arrêté préfectoral, après application 
des critères de modulation, est calculé sur la base des dépenses constatées en 2017. 

L’application à cette base du taux de 1,12% donne la trajectoire suivante : 

Rappel de la base 
2017 

Niveau maximal 
des DRF 2018 

Niveau maximal 
des DRF 2019 

Niveau maximal 
des DRF 2020 

68 200 339,02 € 68 964 182,82 € 69 736 581,66 € 70 517 631,38 € 

La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-
19 a suspendu les dispositions des contrats dits « de Cahors » pour l'année 2020. 

Les dépenses réelles de fonctionnement sous périmètre de surveillance (DRF norme 
LPFP 2018-2022) comprennent les charges à caractère général, les charges de 
personnel, les autres charges de gestion, les charges financières, les charges 
exceptionnelles et sont diminuées des atténuations de charges, du budget principal. 
S’y ajoutent les mêmes natures de dépenses du budget annexe château royal. Est 
soustraite la valeur 2018 de ces mêmes natures de dépenses des budgets annexes 
boutique du château et, son et lumière. La subvention d’équilibre du budget principal 
vers le budget annexe château royal est neutralisée. Enfin, en 2020, ces dépenses 
sont majorées des charges transférées à Agglopolys au titre de la compétence « eaux 
pluviales urbaines » (309 423 € - montant arrêté dans le rapport de la CLETC du 17 
mars 2021). 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

DRF MAX notifiées 68 964 182,82  69 736 581,66  70 517 631,38  

DRF norme LPFP 2018-2022 68 200 339,02  67 942 302,94  68 540 141,97  66 473 691,01  

DRF norme LPFP 2018-2022 hors charges 

liées à la crise sanitaire Covid-19
68 200 339,02  67 942 302,94  68 540 141,97  64 656 592,96  
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3.2 Hypothèses d’évolution retenues 

Les principaux postes de charges (dépenses de personnel, charges à caractère 
général, participations et subventions) évoluent au taux normatif de +1,1% par an de 
2023 à 2026. La contribution incendie et la subvention à la DSP restauration scolaire, 
jugées comme moins directement maîtrisables, sont indexées sur l’inflation à compter 
de 2023. 

Les valeurs reprises dans les tableaux de la prospective s’entendent comme des 
valeurs nominales, c’est-à-dire en prix courants. Pour mesurer la variation réelle des 
dépenses ou « en volume », il convient de la corriger de l’inflation. 

 

 

3.3 Charges à caractère général 

13,620 M€ sont visés pour 2022, puis indexation sur le taux normatif d’évolution pour 
le reste de la période. Ce montant comprend une enveloppe d’1 M€ pour l’entretien 
courant des bâtiments municipaux, en augmentation de +140 K€ par rapport au 
BP 2021.  

70 517 631,38   

66 473 691,01   

 60 000 000,00

 62 000 000,00

 64 000 000,00

 66 000 000,00

 68 000 000,00

 70 000 000,00

 72 000 000,00

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

DRF MAX notifiées

DRF norme LPFP 2018-2022

DRF norme LPFP 2018-2022 hors charges liées à la crise sanitaire Covid-19

ROB 2022 2023 2024 2025 2026

variation en volume -0,40% -0,50% -0,65% -0,65%

IPC 1,50% 1,60% 1,75% 1,75%

variation nominale - taux normatif 1,10% 1,10% 1,10% 1,10%

ROB 2021 2023 2024 2025 2026

variation en volume -0,70% -1,05% -1,05% -1,05%

IPC 1,40% 1,75% 1,75% 1,75%

variation nominale - taux normatif 0,70% 0,70% 0,70% 0,70%
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3.4 Dépenses de personnel 

3.4.1 Evolution des dépenses de personnel 

Le budget primitif 2022 pour les dépenses de personnel serait présenté à hauteur de 
43 722 K€ sur le budget principal, soit +304 K€ par rapport au BP 2021. Considérant 
les charges nouvelles pesant sur le chapitre 012 pour 2022, ce projet marque la 
volonté de la Ville de maîtriser l’évolution des dépenses de personnel. 

3.4.1.1 Mesures à prévoir au Budget Primitif 2022 

Les dernières années ont essentiellement été marquées par la mise en œuvre du 
protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations (PPCR) dont 
le déploiement s’est achevé en 2021. L’année 2022 sera marquée par une 
revalorisation ciblée en particulier sur les agents de catégorie C. 

Le projet consiste en une refonte des grilles indiciaires des échelles C1 (adjoints) et 
C2 (adjoints principaux de 2ème classe) permettant une revalorisation salariale et une 
progression plus rapide en début de carrière. Concrètement cela signifie, pour les 
agents concernés, d’une part une revalorisation moyenne de +9 points d’indice majoré 
(42 € brut / mois), avec un minimum à +4 points (19 € brut) et un maximum à +16 
points (75 € brut / mois), et d’autre part, une ancienneté pour les avancements 
d’échelon réduite à 1 an au lieu de 2 jusqu’au 6ème échelon. L’incidence de ce second 
volet est pluriannuelle avec un effet d’accélération sur le GVT pour les 5 prochaines 
années. 

Enfin, le projet prévoit également une bonification d’ancienneté d’1 an pour tous les 
agents de catégorie C ; cette mesure, dont la date d’effet reste à confirmer, est prévue 
à ce jour en année pleine au BP 2022. 

L’ensemble de ces mesures représente sur le budget principal un coût supplémentaire 
de 420,5 k€, chiffrage auquel s’ajoute, sur la partie avancements d’échelon, un GVT 
2022 dynamisé à 254 k€, soit un coût global de 674,5 k€. Pour mémoire, les crédits 
inscrits sur ces mêmes lignes au BP 2021 étaient de 132 k€ pour l’achèvement du 
PPCR et 170 k€ pour les avancements d’échelon (soit un total de 302 k€). 

En outre la Ville souhaite maintenir sa politique d’avancement de grade et de 
promotion interne afin de proposer un déroulement de carrière attractif pour ses agents 
méritants et de reconnaître les évolutions professionnelles lors de mobilités 
ascendantes : 

 avancements de grade (reconduction de l’enveloppe 2021 avec 100 k€) 

 promotions internes (reconduction de l’enveloppe 2021 avec 20 k€) 

3.4.1.2 Budget dédié aux agents non permanents 

Le budget primitif pour 2022 prévoit des crédits pour la rémunération des personnels 
non permanents globalement proposés en reconduction et ajustés de la revalorisation 
du coût du travail : 

 Vacataires et saisonniers : 2 372 k€ ; 

 Remplacements : 1 089 k€ représentant l’équivalent de 30 ETP ; 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2021041-214100182-20211122-lmc100000003923-DE 30/11/2021



24 

 Apprentis : 224 K€ permettant de recruter jusqu’à 18 apprentis ; 

 Stagiaires école : 9,4 k€ permettant d’indemniser jusqu’à 15 mois de stage ; 

 Services civiques volontaires : 6,9 k€ permettant d’indemniser 8 missions. 

 

La Ville s'engage par ailleurs dans le dispositif des parcours emploi compétences 
(PEC), avec pour objectif de recruter jusqu'à 10 contrats dans un premier temps pour 
des besoins non permanents dans les services actuellement pourvus au moyen de 
vacations et remplacements. 

3.4.2 Evolution des effectifs 

3.4.2.1 La maîtrise de l’évolution des effectifs 

De manière générale, la volonté de maîtrise des effectifs a été maintenue en 2021 et 
sera poursuivie en 2022 dans le cadre des instances instaurées pour un pilotage 
pluriannuel. Ainsi, avec l’appui de la commission des emplois et du plan de 
recrutement, outils partagés de suivi des mouvements à venir, une attention 
particulière est portée au remplacement des départs prévisionnels en retraite ainsi 
qu’au remplacement des agents sortants suite à une mutation ou une fin de contrat. 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des effectifs depuis 2018 : 
 

 2018 2019 2020 
Variation 

2020/2018 

Fonctionnaires 933  929  915 -18 

Non titulaires 
Postes vacants, CDI, chargés de mission 

68  73  74 +6 

Sous-total emplois permanents 1 001  1 002  989 -12 

Remplaçants 24  35  32 +8 

Non permanents 
Saisonniers, vacataires 

161  166  144 -17 

Sous-total emplois permanents 185  201  176 -9 

Total général 1 186  1 203  1165 -21 

 
Il convient de préciser que l’année 2020 telle que présentée dans le tableau ci-dessus 
est exceptionnelle car la crise sanitaire n’a pas permis de procéder à tous les 
recrutements nécessaires à la suite du départ d’agents de la collectivité. Un rattrapage 
a été amorcé en 2021 avec un effectif sur emploi permanent de 1005 agents au 30 
septembre 2021. 
 
En parallèle, un travail important est mené par la DRH sur la mobilité interne. L’objectif 
est de pouvoir concilier les besoins des services avec les demandes de mobilités. Ce 
sont 77 agents de la Ville qui sont engagés en 2021 dans le parcours de mobilité (y 
compris agents en reclassement) : 25 demandes ont abouti, 19 sont en cours de 
contrat de mission ou de transition professionnelle et 33 sont actives. 
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3.4.3 Politique de rémunération 

La rémunération brute des agents occupant un poste permanent de la Ville de Blois 
ainsi que ses principaux éléments sont repris ci-dessous :  
 

Exercice 2020 

Montant total 
rémunérations 

brutes (hors 
charges 

patronales) 

dont primes et 
indemnités 

dont NBI 

dont heures 
supplémentaires 

et 
complémentaires 

Fonctionnaires 25 245 920  4 110 695  273 019  169 121  

    16% 1% 1% 

Non titulaires sur 
poste permanent 

1 851 431  350 546  0  10 826  

    19% 0% 1% 

 
Les rémunérations brutes des agents sont soumises à cotisations et contributions 
sociales qui n’ont pas connu de hausse depuis 2017. En 2022, il n’y a pas de hausse 
programmée à ce jour non plus. 

3.4.3.1 Dispositif indemnitaire 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) est désormais pleinement en vigueur pour 
tous les agents de la Ville de Blois qui perçoivent d’une part l’indemnité de fonction, 
de sujétion et d’expertise (IFSE) et d’autre part le complément indemnitaire annuel 
(CIA). Pour cette seconde part, une enveloppe de 165 k€ est prévue au BP 2022 
permettant d’attribuer aux agents jusqu’à 200 € brut en fonction de l’évaluation 
découlant de l’entretien professionnel. 
 
A noter que les policiers municipaux ne sont pas concernés par le RIFSEEP et ont 
conservé le même régime indemnitaire (indemnité spéciale des agents de police 
municipale exprimée en pourcentage du traitement indiciaire brut en fonction du grade 
de l’agent), ainsi que depuis juillet 2019, l’indemnité d’administration et de technicité 
versée pour un montant annuel brut de 200 €. 

3.4.3.2 Protection sociale 

Depuis le 1er janvier 2013, la Ville de Blois a opté pour une participation financière 
auprès de ses agents dans le cadre de leurs dépenses de prévoyance et de 
complémentaire santé. 
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En 2020, le nombre de bénéficiaires et le montant dédié à la protection sociale par la 
collectivité sont repris dans le tableau ci-après : 
 

 Santé Prévoyance 

Nombre de bénéficiaires 447  708  

Catégorie A 38  64  

Catégorie B 76  94  

Catégorie C 333  550  

Montant des 
participations 

55 060 €  103 388 €  

Catégorie A 4 870 €  9 212 €  

Catégorie B 9 030 €  13 797 €  

Catégorie C 41 160 €  80 379 €  

 
Depuis le 1er janvier 2019, le nouveau contrat de prévoyance conclut avec Collecteam 
est entré en vigueur. Le taux de cotisation a été porté à 1,60%, sachant que la 
participation employeur a été augmentée à 12 € par mois afin de compenser la hausse 
tarifaire et permettre au plus grand nombre d’agents d’adhérer : la Ville compte ainsi 
708 adhérents à Collecteam fin 2020 contre 474 fin 2018. 
 
Par ailleurs, la Ville de Blois participe aux frais de complémentaire santé des agents 
en versant 10 € par mois par agent adhérent à un contrat labellisé. 
 
Le budget 2022 prévoit une enveloppe de 95 k€ pour la participation prévoyance et 
50 k€ pour la participation complémentaire santé. 
 
La réforme de la protection sociale complémentaire prévue dans le cadre de la loi de 
transformation de la fonction publique, avec notamment la perspective d’une 
participation obligatoire de l’employeur à la complémentaire santé et la prévoyance, 
nécessitera d’engager une réflexion en amont de l’échéance prévue au 31 décembre 
2025 de l’actuel contrat avec Collecteam.  

3.4.4 Avantages en nature et prestations sociales 

3.4.4.1 Aide au transport 

La Ville de Blois prend en charge le remboursement des frais de transport entre le 
domicile et le travail (abonnements SNCF, réseaux de transport urbain, locations de 
vélos) à hauteur de 50% de la dépense supportée par l’agent, dans la limite du plafond 
réglementaire. En 2020, 75 agents ont bénéficié au moins 1 mois de cette aide, soit 
une dépense totale de 13 367 € pour la collectivité. 
 
Pour 2021, les crédits nécessaires au remboursement des frais de transport entre le 
domicile et le travail ont été reconduits au budget, sachant que le plafond 
réglementaire mensuel est maintenu depuis juillet 2017 à 86,16 € n’impliquant pas de 
hausse à prévoir. 
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Afin d’inciter en outre à une plus grande utilisation du vélo dans le cadre de la transition 
énergétique pour la croissance verte, l’Etat a généralisé en 2020 pour ses agents, sur 
le modèle de ce qui existe aujourd’hui pour les transports en commun, le « forfait 
mobilité durable » d’un montant annuel ne pouvant excéder 200 €. La Ville a mis en 
place le « forfait mobilité durable » en 2021 : ce dernier a été versé à 43 agents pour 
un montant de 4 300 € (100 € / agent, la période de référence de ce premier versement 
étant le second semestre 2020). Le dispositif fonctionne pour la première fois en année 
pleine en 2022 avec un budget prévisionnel de 8 600 € (200 € / agent). 

3.4.4.2 Restauration collective 

Les agents de la Ville de Blois ont la possibilité de se restaurer au Restaurant inter-
Administratif Blésois (RAB). La collectivité verse aux usagers une subvention d’1,22€ 
par repas (pour les agents ayant un indice majoré inférieur à 466) ainsi qu’une aide 
complémentaire pour les repas pris au RAB à hauteur d’1,50€. Le réalisé prévisionnel 
de 2021 est de 1,5 k€, montant en baisse significative par rapport à 2020 du fait de la 
crise sanitaire. Le montant inscrit au BP 2022 est proposé à 6 k€. 

3.4.4.3 L’association du personnel 

La subvention au Comité des Œuvres Sociales et des Activités de Loisirs (COSAL), 
association du personnel qui assure l’action sociale de la collectivité représente 0,8% 
des rémunérations brutes, soit une dépense annuelle au titre de l’exercice 2021 de 
216 K€. 
 
Ce montant est proposé en reconduction au budget primitif 2022 étant précisé qu’un 
renouvellement du partenariat pour la période 2022-2023 est en cours de discussion 
avec le COSAL. 

3.4.5 Organisation, temps de travail et heures supplémentaires 

3.4.5.1 Protocole d’accord d’aménagement et réduction du temps de travail 

Un protocole d’accord, issu des négociations avec les organisations syndicales, 
précise les dispositions d’aménagement et de réduction du temps de travail au sein de 
la Ville de Blois. 
Les délibérations successives n°647 du 20 décembre 2001 et n°238 du 24 avril 2002 
qui adoptent ce protocole sont toujours en vigueur aujourd’hui. 
 
Il est notamment prévu les dispositions ci-après pour un agent à temps complet : 

 une durée annuelle de 1607h de travail effectif ; 

 un temps de travail hebdomadaire fixé à 37h30 avec 15 jours de RTT ; 

 25 jours de congé annuel (plus 2 jours de fractionnement) sur la période de 
référence du 1er janvier au 31 décembre. 

3.4.5.2 Heures supplémentaires 

Le recours aux heures supplémentaires est limité et doit rester 
l’exception (organisation de manifestations ou surcroît temporaire d’activités pour 
l’essentiel). Au titre de l’exercice 2020, le volume d’heures supplémentaires représente 
6,30 ETP, montant en recul par rapport à 2019 du fait de la crise sanitaire. 
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Un objectif de maîtrise sera poursuivi en 2022 pour contenir dans la même limite que 
l’année précédant la crise sanitaire le volume horaire global d’heures supplémentaires. 

3.4.5.3 Organisation du travail : la mutualisation 

L'organisation des services de la Ville est mutualisée avec la communauté 
d’agglomération de Blois - Agglopolys. Véritable outil de mise en œuvre des projets 
politiques, elle permet de regrouper les moyens financiers et matériels, tout en 
partageant compétences et savoir-faire.  
 
Au titre de l’exercice 2020, 337 agents de la Ville de Blois ont travaillé pour Agglopolys, 
et, inversement 83 agents d’Agglopolys ont travaillé pour la Ville de Blois. 
Sur le plan financier, la mutualisation est gérée par convention ; elle se traduit en 2020 
par un remboursement : 

 d’Agglopolys à la Ville de Blois des frais de personnel, y compris frais 
administratifs et d’hébergement, d’un montant de 2 112 843 € ; 

 et de la Ville de Blois à Agglopolys d’un montant de 1 657 164 €. 
 
La trajectoire pour 2022 sera semblable aux années antérieures avec une stabilisation 
du nombre d’agents ayant travaillé sur des fonctions mutualisées entre la Ville de Blois 
et Agglopolys. 
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3.5 Contingent incendie et subvention DSP restauration scolaire 

Ces postes sont indexés sur l’inflation prévisionnelle dans l’analyse. Pour l’exercice 
2022, la contribution à la DSP restauration scolaire (1 210 K€) retrouve son niveau 
d’avant crise (pour mémoire : 1 273 956,17 €, valeur année scolaire 2018-2019). Elle 
avait été ramenée exceptionnellement à 910 K€ en 2021 pour tenir compte de la 
régularisation du trop versé au délégataire au titre de l’année scolaire 2019-2020 
(fermeture des établissements scolaires durant le confinement). 

3.6 Autres contributions obligatoires 

Les versements au FONJEP (cofinancement des postes de directeur de : Escale et 
Habitat, ALCV, maison des provinces, ALEP et maison de Bégon) et les participations 
aux dépenses de fonctionnement des écoles privées sont indexés sur la norme de 
+1,1% par an. La contribution eaux pluviales sort du budget suite au transfert de la 
compétence à Agglopolys (cf. infra 2.2.). 

3.7 Subventions de fonctionnement versées 

L’enveloppe globale des subventions versées est également indexée sur la norme de 
+1,1% par an, à compter de 2023. 

3.8 Charges exceptionnelles 

La subvention d'équilibre versée aux budgets annexes culturels est rehaussée à 
0,85 M€ par an sur toute la période 2022-2026 (maison de la magie 420 K€ + château 
royal 428 K€, valeurs BP 2022). Un flux financier d’environ 170 K€ est mis en place du 
budget de la magie vers le budget du château reflétant la part des ETP rémunérés sur 
le budget du château mais affectés à la maison de la magie. Ce degré de 
subventionnement des budgets annexes culturels suppose un retour des recettes de 
billetterie à leur niveau du BP 2020. 

3.9 Charges financières 

Les frais financiers sont calculés selon les caractéristiques suivantes pour la dette 
nouvelle :  

 durée 15 ans, échéances constantes, taux fixe à 0,70% pour une souscription 
en 2021. 

 durée 15 ans, échéances constantes, taux fixe à 0,80% pour une souscription 
en 2022. 

 durée 15 ans, échéances constantes, taux fixe à 0,90% pour une souscription 

en 2023. 

 durée 15 ans, échéances constantes, taux fixe à 1,00% pour une souscription 

en 2024. 

 durée 15 ans, échéances constantes, taux fixe à 1,10% pour une souscription 

en 2025. 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2021041-214100182-20211122-lmc100000003923-DE 30/11/2021



30 

 

 

EXERCICES CA 2020 BP 2021 post BS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Dépenses de gestion  64 578     67 048     67 281     67 580     68 284     69 044     69 819     70 602    

Variation -0,9% 0,97% 0,8% 1,04% 1,11% 1,12% 1,12%

Charges à caractère général (011)  11 779     13 351     13 754     13 620     13 769     13 921     14 074     14 229    

-9,55% 0,0% 2,0% 1,10% 1,10% 1,10% 1,10%

Charges de personnel (012)  41 362     43 417     42 817     43 722     44 203     44 689     45 180     45 677    

-0,78% 1,4% 0,70% 1,10% 1,10% 1,10% 1,10%

Charges directes (012)  39 431     41 497     40 897     41 856     42 317     42 782     43 253     43 729    

-0,8% 1,6% 0,86% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1%

Mise à disposition mutualisation (012)  1 601     1 610     1 610     1 620     1 638     1 656     1 674     1 692    

0,2% 0,6% 0,62% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1%

Mise à disposition hors mutualisation (012)  331     310     310     245     248     251     253     256    

-2,2% -11,3% -20,89% 1,1% 1,1% 1,1% 1,1%

Participations et subventions (65)  9 157     9 324     8 998     9 272     9 389     9 511     9 640     9 771    

-4,5% -2,8% -0,5% 1,3% 1,3% 1,4% 1,4%

Service Incendie  2 386     2 410     2 410     2 435     2 472     2 511     2 555     2 600    

0,9% 1,0% 1,0% 1,5% 1,6% 1,8% 1,8%

Subventions de fonctionnement  4 426     4 315     4 306     4 345     4 393     4 441     4 490     4 539    

1,5% -0,6% 0,69% 1,10% 1,10% 1,10% 1,10%

Autres  2 344     2 598     2 282     2 492     2 525     2 558     2 595     2 632    

-18,0% -9,2% -4,1% 1,3% 1,3% 1,4% 1,4%

Atténuations de produits (014)  26     -     303     45     -     -     -     -    

13,2% -100,0% -100,0%

Charges exceptionnelles (67)  2 253     881     1 408     922     923     924     925     926    

205,7% 35,0% 4,7% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%

Provisions (68)  75     -     -     -     -    

-100,0%
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4 Le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI) 

Pour mémoire, la totalité du programme d'investissement chiffré pour la période 2021-
2026 dans le scénario prospectif attaché au ROB 2021 s'élevait à 87,5 M€. Dans le 
présent scénario, ce montant est rehaussé à 97,6 M€. Cette augmentation de 12% du 
programme est rendue possible par les bons résultats de la gestion 2020, le décalage 
du recours à l’emprunt, et la collecte de financements extérieurs complémentaires. 

Ce programme est construit pour répondre aux quatre axes stratégiques de la politique 
municipale :  

 Blois, un territoire attractif « une qualité de ville » 
 Blois, une ville écologique 
 Blois, une ville citoyenne 
 Blois, une ville solidaire 

Selon l’architecture budgétaire interne, il se présente en trois blocs : 

 

Les subventions à verser en application d’engagements contractuels et les 
Autorisations de Programme (AP) votées constituent une contrainte de dépense forte, 
voire irréversible lorsque les marchés publics ont déjà été notifiés dans les opérations 
sous AP, seul le bloc des dépenses à caractère infra-annuel peut véritablement faire 
l’objet, chaque année, d’ajustements et d’arbitrages aussi bien dans son montant que 
dans son contenu. 

  

Autorisations 
de Programme

40%

Subventions 
versées

13%

Dépenses à 
caractère infra-

annuel
47%
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4.1 Les engagements pluriannuels érigés en Autorisations de 

Programme (AP) 

4.1.1 Plan école numérique 

 

Les objectifs du nouveau plan école numérique sont de mettre à disposition au moins 
un équipement informatique par école maternelle et de poursuivre le déploiement des 
vidéoprojecteurs interactifs dans les classes de cycle 2. Ces actions sont éligibles aux 
financements du plan de relance. Leur mise en œuvre est accélérée car ces 
subventions porteront sur les dépenses réalisées en 2021 et 2022. 

Cet engagement correspond à l’objectif « grandir dans une ville apprenante ». 

4.1.2 Réhabilitation des gymnases Moussa Traoré et Jacques Azarian 

 

Le programme de travaux envisagés sur ce gymnase construit en 1972 comprend la 
réfection de la couverture, le renforcement de l’isolation thermique ainsi que la 
restructuration complète des espaces. Le bâtiment sera mis aux normes d’accessibilité 
et d’électricité. Ces travaux doivent permettre d’atteindre la performance E3C2 
répondant aux objectifs du FEDER rénovation ; ils s’inscrivent dans la stratégie 
énergétique de la Ville au titre de la sobriété du clos-couvert et de la production 
d’énergie renouvelable (pose de panneaux photovoltaïques). 

Cet engagement correspond aux objectifs « être heureux dans sa ville, une ville où 
chacun trouve à s’épanouir » et « une ville en pointe de l’innovation énergétique ». 

4.1.3 Réhabilitation du gymnase Marcel Cerdan 

 

Le programme de travaux envisagés sur ce gymnase construit en 1969 comprend la 
réfection et l’isolation thermique du clos-couvert avec la recherche d’une amélioration 
des performances énergétiques du bâtiment. Une restructuration complète des 
espaces intérieurs est envisagée. Le bâtiment sera également mis aux normes 
d’accessibilité et d’électricité. 

Des recherches d’économie et une réécriture du programme de cette opération sont 
en cours et pourraient déboucher sur une révision à la baisse du montant de l’AP. 

Cet engagement correspond aux objectifs « être heureux dans sa ville, une ville où 
chacun trouve à s’épanouir » et « une ville en pointe de l’innovation énergétique ». 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

400 000             -                  200 000          200 000           -                

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

5 100 000          169 406          1 300 000      3 200 000        430 594        

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

2 208 000          40 850            287 150          50 000             1 830 000    
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4.1.4 Reconstruction du groupe scolaire nord 

 

La reconstruction et l'extension du groupe scolaire Croix Chevalier / Mandela, datant 
des années 60, énergivore et devenu inadapté aux usages pédagogiques d'aujourd'hui 
répondent à la nécessité d’augmenter la capacité d'accueil des écoles des quartiers 
nord. 

La ville expérimente avec ce projet, conçu avec la communauté éducative, une 
démarche de développement durable expérimentale particulièrement ambitieuse. 

Cette ambition de la Ville de Blois s'exprime par la poursuite d’un objectif performantiel 
maximum, celui du E4C2. Cet objectif vise pour la cible énergie (E4), le meilleur 
niveau, correspondant à un bâtiment avec un bilan énergétique excédentaire qui 
contribuera à la production d'énergie renouvelable, ce qui en fera l’un des premiers en 
France à atteindre cette performance. Quant à la cible carbone (C), le C2 vise à 
valoriser les opérations les plus performantes grâce à un travail renforcé sur la 
réduction de l'empreinte carbone des matériaux et équipements mis en œuvre sur un 
cycle de vie du bâtiment. Des dispositifs de type panneaux photovoltaïques associés 
au réseau de chaleur issue de l'incinération des déchets et d'une chaufferie bois seront 
notamment mis en œuvre tout comme l’installation de caissons « paille » produits en 
circuit court pour l'isolation du bâtiment. La poursuite de cet objectif s’inscrit dans la 
stratégie énergétique de la Ville au titre de la sobriété du clos-couvert et de la 
production d’énergie renouvelable. 

Dans le cadre de l'adaptation aux changements climatiques, elle a opté pour une 
Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP). Dans l'optique de la lutte contre les îlots 
de chaleur, un travail tout particulier va être réalisé sur les cours d'école. Ces "Eco-
Cours" associeront pédagogie et développement durable en privilégiant matériaux 
écologiques et plantations afin de permettre aux élèves d'évoluer et de jouer dans un 
environnement sain moins minéral et agréable, même par forte chaleur. 

Cet engagement correspond aux objectifs « grandir dans une ville apprenante » et « 

une ville en pointe de l’innovation énergétique ». 

4.1.5 Rénovation thermique et énergétique des bâtiments scolaires 

 

Les bâtiments scolaires (25 sites), pour la plupart édifiés ou réhabilités dans les 
années 1960-1970 sont vieillissants et nécessitent une réelle évolution de leur bâti et 
de leurs aménagements intérieurs afin de répondre aux enjeux environnementaux, 
aux enjeux éducatifs et aux nouveaux usages pédagogiques. Les travaux 
concerneront des interventions liées au clos et couvert et porteront notamment sur 
l’isolation extérieure, les menuiseries, les toitures. Ils pourront être accompagnés 
d’interventions sur l’éclairage (passage en éclairage LED), les faux plafonds, ainsi que 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

11 670 000       698 316          6 400 000      4 211 672        360 012        

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

2 800 000          -                  560 000          860 000           1 380 000    
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sur l’électricité, le chauffage et la ventilation. Ces travaux s’inscrivent dans la stratégie 
énergétique de la Ville au titre de la sobriété du clos-couvert. 

Les premiers sites retenus pour ces travaux de rénovation énergétique sont les écoles 
Mardelle, Clérancerie, Audoux, Quinière (2022) et Perrin (2022). 

Une enveloppe annuelle d’investissement courant comprise entre 650 et 700 K€ vient 
compléter cette AP pour les travaux réguliers de réparation, réaménagement, mise en 
conformité, sécurisation des accès, remise en peinture, changement des revêtements 
de sol. 

Cet engagement correspond aux objectifs « grandir dans une ville apprenante » et 

« une ville en pointe de l’innovation énergétique ». 

4.1.6 Réaménagement des cours d’école 

 

Afin de répondre aux enjeux de gestion intégrée des eaux pluviales, de lutte contre les 
îlots de chaleur, de rafraîchissement de la ville par une conception des espaces 
durable et intégrée, et de développement de nouveaux usages éducatifs, la Ville a 
souhaité s'inscrire dans une démarche de réhabilitation des cours d’école. La volonté 
politique de cette démarche est de faire des cours d'écoles de Blois : 

 un espace désimperméabilisé avec des îlots de fraîcheur naturelle (présence 
d'arbres, de terre, de faune et de flore) ; 

 un lieu divers, varié, hétérogène dans son aménagement et permettant une 
pluralité des usages et où les enfants ont plaisir à être ; 

 un lieu de vie pédagogique et social permettant aux enfants de se rapprocher 
de la nature, d'accéder à des espaces mieux adaptés à leurs besoins (création 
de zones de calme, de jeu, d’apprentissage et d’activité physique) tout en étant 
à même de les sensibiliser à l'environnement et aux enjeux de la ressource en 
eau ; 

 un endroit où l’on apprend à vivre ensemble (grands et petits, filles et garçons, 
valides et enfants porteurs de handicaps, sportifs ou non) ; 

 un espace qui doit pouvoir être entretenu par les agents et accessible en cas 
d'interventions d'urgence ou techniques. 

 
Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – développer la végétalisation des espaces urbains ». 

En 2022, la cour de l’école Simone de Beauvoir bénéficiera de ce plan. 

4.1.7 Restauration de l’église Saint Nicolas 

 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

590 000             140 000          100 000           350 000        

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

3 333 000          756                  1 249 744      841 500           1 241 000    
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L’église Saint Nicolas est classée Monument Historique depuis 1840. Avec son 
architecture soignée, l’édifice domine les bords de Loire et offre l’une des images les 
plus belles et les plus fortes du patrimoine de la Ville et du Val de Loire. 

L'édifice présente aujourd'hui des désordres inquiétants : infiltrations d'eau dans les 
maçonneries et les combles, fissures et affaissements de la nef, défaut de stabilité des 
murs, qui pourraient, à terme, menacer son intégrité. 

Eu égard à sa position au sein du quartier historique et pittoresque du Foix, au pied du 
Château royal, la Ville a décidé de mettre en place un plan pluriannuel de travaux 
décomposé en cinq tranches visant à la conservation de ce patrimoine historique 
remarquable. 

4.1.8 Square Valin de la Vaissière 

 

Le programme de travaux prévoit la réhabilitation et la restructuration des espaces 
publics (square, quai et ses abords) avec la création d’un espace « terrasse » en point 
haut, donnant à voir sur la Loire. Il comprendra la reprise des ascenseurs, des 
escaliers et la mise aux normes du parking en ouvrage, l’aménagement d’une aire de 
jeux et la gestion intégrée des eaux pluviales. Un montage juridique approprié sera 
recherché pour garantir une parfaite coordination avec les travaux dans le parking 
relevant de la SPL Stationeo. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – poursuivre l’aménagement doux des bords de Loire ». 

4.1.9 Réaménagement du mail Pierre Sudreau et de la promenade Pierre 

Mendès France 

 

La Ville a décidé de poursuivre les travaux d'aménagement du centre-ville 
(Aménagement Cœur de Ville-Loire) par la réalisation de travaux d'aménagement du 
mail Pierre Sudreau et de la promenade Mendès France, avec une priorité donnée à 
la promenade Mendès France et dans son prolongement, la levée des tuileries. 

Le réaménagement du mail Pierre Sudreau et de la promenade Mendès France 
s'inscrit dans de multiples enjeux urbains : 

 faciliter les parcours piétons et cycles sur les quais hauts ; 

 retrouver un lien fort entre le cœur de ville et le fleuve ; 

 développer l'espace public au bord de l'eau ; 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

3 400 000          40 002            464 998          1 600 000        1 295 000    

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

1 650 000          -                  442 000          10 000             1 198 000    
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 favoriser les vues panoramiques sur la Loire. Le réaménagement de la 
promenade Pierre Mendès France doit notamment permettre l'ouverture de cet 
espace vers la Loire, via l'installation de mobilier urbain et la mise en 
accessibilité de cet itinéraire. Le mail Pierre Sudreau doit être requalifié en 
remettant les piétons et les cycles au cœur de ces espaces, le lien à la Loire 
sera intensifié. 

 
Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – poursuivre l’aménagement doux des bords de Loire ». 

4.1.10 Mise en lumière du patrimoine 

 

Dans le cadre du dispositif « Action Cœur de Ville » la Ville de Blois a souhaité que la 

mise en lumière d'éléments remarquables de son patrimoine constitue I’ une des 

actions fortes de renforcement de l’attractivité de son centre-ville. 

Quatre sites ont été définis comme prioritaires : le pont Jacques Gabriel, les églises 

Saint Nicolas et Saint Saturnin, et le Château royal. 

La mise en lumière du pont Jacques Gabriel a été inaugurée en février 2020. L’église 

Saint Nicolas fera l’objet d’importants travaux de restauration ces prochaines années. 

Le Château de Blois est donc le prochain monument à mettre en lumière : les façades 

de l’aile Louis XII et de la salle des états généraux ainsi que les façades visibles depuis 

la rive gauche de la Loire sont concernées par cette mise en lumière. Comme pour la 

mise en lumière du pont Jacques Gabriel, un écologue intègrera l’équipe de maîtrise 

d’œuvre du projet. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – embellir la place du château ». 

4.1.11 Requalification des espaces publics du secteur Saint Vincent – 

Gare 

 

L'îlot Saint Vincent a été défini, dès la création de la ZAC concédée à la SEM 3 VALS 

AMENAGEMENT (cf. 4.3.2.), comme un secteur nécessitant une requalification 

complète, s'appuyant à la fois sur la construction de bâtiments nouveaux à vocation 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

1 300 000          355 983          509 017          425 000           10 000          

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

2 450 000          640 204          650 000          546 000           613 796        
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d'habitat et de commerce et un réaménagement de l'espace public en adéquation avec 

la proximité du square Victor Hugo et du Château de Blois.  

La Ville de Blois poursuit plusieurs objectifs au travers de la requalification de ce 

secteur : connexion de l'hyper-centre et la gare de Blois Chambord, redynamisation 

du centre-ville et de son attractivité à l'échelle de l'agglomération, achèvement de 

l’extension du centre commerçant avec le Carré Saint Vincent et une halle gourmande 

de producteurs locaux, aménagement des pourtours du secteur concédé à la SEM 

3VA avec la végétalisation des espaces publics / réduction des îlots de chaleur et la 

réorganisation de la circulation des véhicules et des liaisons douces. 

L’année 2022 sera consacrée à la remise en eau de la fontaine Corbigny, aux travaux 

de requalification du square Victor Hugo et à la remise en eau de son bassin. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « un environnement favorable, une ville 

entreprenante ». 

4.1.12 Requalification des espaces publics de la rue du bourg neuf 

 

L’axe majeur du bourg neuf fera l’objet d’une requalification en 2022-2023 avec pour 

objectifs de : 

 garantir un accès facilité au centre-ville ; 

 améliorer la sécurité des habitants et des usagers ; 

 en faire un lieu de vie et d’habitation apaisé ; 

 favoriser les autres axes pour les circulations de transit ; 

 rééquilibrer la place des modes doux. 
 
Les traversées piétonnes seront sécurisées. L’espace piéton devant l’école Sainte 

Marie sera élargi. Une voie bus sera créée dans la partie basse afin de fluidifier le 

trafic, et le bas de la rue des Minimes sera piétonnisé. La végétalisation est au cœur 

du projet avec le traitement des pieds d’arbres existants, la plantation des arbres 

manquants dans les alignements, la création d’espaces ponctuels végétalisés et le 

lancement d’une étude d'opportunité pour la végétalisation les façades des bâtiments. 

4.1.13 Plan cyclable et modes de déplacement doux 

 

La politique cyclable de la Ville s'inscrit dans la continuité des actions déjà engagées 

(pistes et bandes cyclables dans les quartiers nord, dans les aménagements de 

centre-ville, mise en place de zones 30, de zones de rencontre) mais qui doivent être 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

3 000 000          1 500 000        1 500 000    

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

2 000 000          500 000           1 500 000    
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amplifiées et accélérées pour davantage apaiser la circulation, faire disparaître à terme 

l'ensemble des discontinuités cyclables et renforcer un réseau cyclable sécurisé et 

attractif encourageant le report d'une fraction de la part modale des véhicules légers. 

En plus des opérations d’aménagement structurantes, cette Autorisation de 

Programme fusionnera l’enveloppe annuelle de sécurité routière et l’enveloppe des 

aménagements cyclables légers. 

Il est proposé de traiter entre autres en 2022 le contournement du giratoire des Allées 

et des voies attenantes dont la rue de la Quinière. 

Parallèlement, la Ville intègre cette problématique de continuité des circulations 

cyclables dans ses critères de priorisation des actions d'entretien du patrimoine routier 

communal. Cette politique municipale vient en complément de la compétence 

communautaire de création d’itinéraires cyclables en site propre et de la réalisation 

des deux objectifs principaux du schéma directeur cyclable d’Agglopolys adopté par 

délibération du conseil communautaire n° 2016-033 en date du 04 février 2016 : 

finaliser la rocade verte en cœur d’agglomération et créer des pénétrantes pour rendre 

possible les déplacements utilitaires interurbains « au plus court ». 

Cet engagement correspond à l’objectif « une ville qui s’adapte aux changements 

climatiques – favoriser les modes de déplacement doux en restructurant le réseau des 

pistes cyclables sécurisées ». 

4.1.14 Végétalisation des espaces urbains 

 

La Ville va amplifier la politique de végétalisation déjà entamée depuis plusieurs 

années (plantations sur Villierfins, terrasses de l’évêché, port de la Creusille, Mail 

Charlot, plantation d'alignement de marronniers sur l'avenue Maunoury, végétalisation 

du sol stabilisé du mail Kirchgassner, plantations de 10 arbres à proximité de l'aire de 

jeux du parc de l'Arrou avec les habitants) en se dotant d’un plan pluriannuel de 

végétalisation à hauteur de 800 K€ sur quatre ans, qui déclinera en actions concrètes 

l’étude confiée aux élèves de l’école nationale du paysage, à compléter par une étude 

de naturalité repérant ilots de chaleur et zones très imperméabilisées. Ce plan 

pluriannuel permettra de financer des actions telles que : 

 la désimperméabilisation ; 

 la gestion intégrée des eaux pluviales ; 

 la création de micro-forêts urbaines ; 

 la plantation d’arbres isolés ; 

 le fleurissement des pieds de murs 

 le renouvellement d’arbres. 
 
Une vigilance doit être portée, au-delà de l’investissement, sur les mesures 

d’accompagnement du patrimoine végétal supplémentaire en terme de moyens 

Total AP CP<2021 CP 2021 CP 2022 CP>2022

800 000             200 000           600 000        
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matériels et humains. En effet, les travaux de plantation (en prestations externalisées) 

doivent intégrer une part d'entretien pour les premières années afin d'assurer la reprise 

des végétaux, l’arrosage des jeunes sujets, notamment en période de sécheresse. 

Par ailleurs, la végétalisation ne se limite pas à cette enveloppe. Tous les projets 

d’aménagement intègrent l’enjeu de végétalisation et le découpage financier des 

opérations doit faire ressortir la part consacrée à la végétalisation. Le projet de forêt 

urbaine à la gare de Blois tout comme les projets de réaménagement des cours d’école 

contribuent également à l’objectif de lutte contre les îlots de chaleur. 

Ce plan pluriannuel financera également la poursuite des aménagements 

(enherbement, jachères fleuries...) réalisés dans les cimetières en cohérence avec la 

politique « zéro phytosanitaire ». 

Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – développer la végétalisation des espaces urbains ». 

4.2 Les Autorisations Pluriannuelles pré-identifiées à évaluer 

Un Plan Pluriannuel d’Investissement pour les équipements sportifs est en cours 

d’élaboration. Une première typologie distingue : 

 les interventions sur les terrains de sports (surface engazonnée ou revêtement 
synthétique et éclairage sur les sites Jean Leroi, Saint Georges, Marie-Amélie 
Le Fur, Provinces) ; 

  le bâti (salle du sauvageau, structure couverte au stade Jean Leroi, salle C du 
complexe Saint Georges) ; 

  la problématique des city-stades et street-parks. 
 
La construction d’un théâtre dédié à la scène nationale de la Halle aux Grains et la 

création d’un centre dédié au peintre blésois Lorjou à l’Hôtel Dieu ne sont, à ce stade, 

pas comprises dans ce PPI. L’arbitrage politique est fait mais la faisabilité financière 

est conditionnée à la mobilisation significative de financeurs (Etat et Conseil régional 

notamment). La soutenabilité budgétaire sera testée dans la prospective quand ces 

conditions seront connues. 

Ces engagements correspondent à l’objectif « être heureux dans sa ville, une ville où 

chacun trouve à s’épanouir ». 

4.3 Subventions d'équipement versées 

4.3.1 Concession d'aménagement « Projet de reconversion de l'ancien 

Hôpital Psychiatrique en Blois Vienne » 

 

Par délibération du Conseil Municipal du 07 juillet 2010, La Ville de Blois a confié par 

voie de concession publique à Grand Blois Développement, devenue la SEM 3Vals 

2022 2023 2024 2025 2026

Participation d’équilibre -                      469 000          
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Aménagement, l'aménagement du projet de reconversion de l'ancien hôpital 

psychiatrique en Vienne. 

La Ville a souhaité revoir le programme et l’aménagement de cette opération, en 

accord avec le bailleur social Loir-et-Cher Logement, le promoteur Initio et 

l’aménageur selon les grandes orientations suivantes :  

 la réalisation d’un programme de 14 logements uniquement en accession à la 
propriété, sous forme de maisons individuelles groupées ; 

 la création d’un vaste espace vert sur le secteur Est de l’opération (côté Aître 
Saint-Saturnin) ; 

 le principe de voirie centrale desservant le cœur d’îlot (interdit à la circulation 
de transit) est maintenu ; 

 les poches de stationnement publics (à l’Ouest et à l’Est) sont conservées, tout 
comme l’aire de jeux pour enfants vers la rue Clérancerie. 

 
Compte tenu de l’effet cumulatif des dépenses supplémentaires relatives à la 

réorientation du projet d'aménagement dans sa globalité, de la baisse des recettes de 

cessions de terrains le financement de l’opération nécessite des participations 

d’équilibre complémentaires du concédant à hauteur de 469 K€. 

4.3.2 Concession Saint Vincent - Gare - Médicis 

 

Par délibération du 18 juin 1992, la Ville a décidé la création de la Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC) « Saint-Vincent-Gare-Médicis ». En avril 1993, elle a 

confié à la SEMADEB, devenue la SEM 3 VALS AMENAGEMENT une Convention 

Publique d’Aménagement (CPA) sur une partie des îlots opérationnels de cette ZAC. 

Les nouvelles orientations programmatiques pour les années à venir sont les 

suivantes. 

 Parc arboré 

Après dépollution des terrains de l’ancienne usine à gaz à la charge des deux 

propriétaires actuels, les travaux paysagers seront réalisés en 2023. Le dernier coût 

actualisé comprenant les acquisitions des terrains dépollués s’élève à 1 213 K€. 

 Saint Vincent 

Les fouilles archéologiques se dérouleront en 2021 et 2022. Les premiers 

équipements publics aménageant les abords du futur espace commercial seront 

réalisés en 2023 avant la démolition de la Poste en 2024 puis la réalisation en 2025 

des derniers travaux d’équipements publics après achèvement du programme 

immobilier. 

2022 2023 2024 2025 2026

Participation d’équilibre 200 000             850 000          1 100 000      1 100 000        1 275 000    

Participation d’équipement TTC 774 000             774 000          -                  -                    -                
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 Gare 

Une grande partie des équipements publics du projet gare ont été livrés en 2021. Il 

restera à accompagner les promoteurs immobiliers qui vont s’implanter sur le site en 

réalisant des travaux de desserte et en aménageant les trottoirs une fois les 

constructions achevées. Un espace paysager sera realisé en partie centrale après 

livraison des bâtiments. Les anciens bâtiments Even de la SNCF seront totalement 

démolis en début d’année 2022. De l’autre côté de la voie ferrée, dans la perspective 

de la vente à Agglopolys du terrain d’assiette du futur gymnase de l’INSA, il conviendra 

de traiter la pollution découverte sur le site. 

 Médicis – Brisebarre 

Le projet Médicis consiste à proposer une nouvelle offre de terrains à bâtir sur de 

petites parcelles à des primo-accédants. Les travaux d’aménagement s’échelonneront 

entre 2023 et 2027. 

4.3.3 Concession Laplace 

 

Par délibération du Conseil Municipal du 11 février 2013, la Ville de Blois a confié par 

voie de concession à la SEM 3 Vals Aménagement, l'aménagement du projet de 

reconversion de l'ancienne friche dite Laplace, avenue de Châteaudun. 

Cette opération d'aménagement s'inscrit dans un contexte de requalification d'une 

friche urbaine de 3,5 ha, visant à valoriser l'entrée de Blois et notamment l'axe 

Châteaudun. Les objectifs étaient également de développer un programme d'habitat 

répondant à des objectifs de mixité sociale et urbaine et la création d'espaces publics 

de qualité, selon les principes de quartier éco-exemplaire. 

Au vu du rythme de commercialisation et des dépenses supplémentaires entraînées 

par les modifications de programme, la durée de la concession d’aménagement a été 

prorogée d'un an, jusqu’au 31 décembre 2023 et la participation financière d’équilibre 

de la collectivité au coût de l’opération a été augmentée de 45 K€ (à verser en 2023). 

4.3.4 Restructuration commerciale de la place Lorjou 

 

Par délibération du 29 juin 2020, la Ville a approuvé les objectifs du programme 

opérationnel de restructuration commerciale de la place Lorjou porté par l'Agence 

Nationale de Cohésion des Territoires (laquelle a repris au 1er janvier 2020 les 

missions de l'ex-EPARECA) : 

 l'acquisition et la restructuration du bâtiment ayant accueilli une surface 
alimentaire, situé place Bernard Lorjou ; 

2022 2023 2024 2025 2026

Participation d’équilibre 80 000               45 000            

2022 2023 2024 2025 2026

Participation 173 798             434 495          521 394          -                    -                
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 la prise en charge du transfert de La Poste, située au 113 rue Michel Bégon ; 

 la réhabilitation des locaux commerciaux dont l'établissement se rendra 
propriétaire ; 

 la commercialisation des locaux vacants, la gestion locative, commerciale et 
technique de l'espace commercial. 

4.3.5 Autres subventions d’équipement 

La Ville apporte son soutien à la SEM 3VA en vue de la réhabilitation des locaux situés 

au 7 rue des corderies pour l’accueil d’une structure médicale : subvention de 35 000 € 

positionnée en 2022. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « aider et favoriser l’installation de médecins 

généralistes et spécialistes par le développement des maisons de santé 

pluridisciplinaires ». 

Dans le cadre de la politique d'amélioration de l'habitat privé animée par le dispositif 

RENOV'HABITAT 2020-2025, la mise en valeur du patrimoine bâti en cœur de ville 

est une action portée financièrement par Agglopolys (ingénierie) et la Ville de Blois 

(subventions aux particuliers). L'étude pré-opérationnelle réalisée en 2017-2018 a 

conforté la nécessité de cette action et évalué le budget annuel des subventions aux 

particuliers à 150 000 €. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 

Cet engagement correspond à l’objectif « faire de la beauté de nos paysages une 

richesse partagée – maintenir l’aide au ravalement de façades des particuliers dans le 

cœur historique ». 

La Ville souhaite accompagner la SASP ADA BLOIS BASKET dans la création de son 

futur centre de performance : subvention de 150 000 € positionnée en 2022. 
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4.4 Stratégie énergétique de la Ville 

Face à l’urgence climatique et conformément à son engagement de faire de Blois une 
Ville écologique, la municipalité a décidé d’agir sur tous les leviers et à tous les 
niveaux. Son programme d’actions est structuré autour de cinq thèmes : 

 
 

4.5 Dépenses à caractère infra-annuel 

Cette enveloppe de crédits ordinaires d’intervention sur le patrimoine municipal a 
vocation à être engagée et consommée dans l’année. Son montant annuel se déduit 
de façon résiduelle à partir de la capacité d’investissement totale de la Ville sur la 
période 2021-2026, après prise en compte des Autorisations de Programme et des 
subventions à verser dans un cadre contractuel (concessions d’aménagement 
notamment). Compte tenu des volumes d’AP à honorer et des derniers bilans des 

THEME ACTIONS OBJECTIFS

Optimiser

Effacer des consommations :

- dans écoles (les mercredis, vacances scolaires)

- occupations intermittentes (salles réunion, associations...)

Installer des thermostats connectés

Analyser les facturations de fluides :

But : établir des bilans pour refacturation,

calculer des ratios pour comparaison avec autres MOA

- installer un logiciel de gestion des fluides

Analyser les relevés de consommation des compteurs :

But : détecter et corriger les dérives

- électricité : compteurs Linky

- gaz : compteurs Gaspar

- eau : installer des compteurs communicants

Piloter

Piloter les programmations de chauffage à la journée :

- installer une hypervision (salle de commande à distance)

- connecter tous les locaux techniques à internet

Contrôler
Contrôler les consignes de température :

- installer un réseau local sans fil LORAWAN pour objets connectés

Sensibiliser
Sensibiliser/communiquer aux comportements exemplaires

- créer des outils incitatifs (carotte et bâton)

Audit AMI CDC

Établir un programme massif de performance énergétique sur 16 sites de la ville

But : diminuer les consommations d'énergie

Missions en cours.

Solutions à étudier : intracting ? MPGP ? CPE ?

Expérimentation E+C-
Objectif E4C2 sur le futur GSN,

Même objectif pour la réhabilitation du gymnase Moussa Traoré

Bâtiments scolaires
Isoler le clos-couvert de 3 à 4 écoles sur le mandat

But : diminuer les consommations d'énergie

Décret tertiaire

Réduire les consommations (de 40 % en 2030, …) :

- renseigner la plateforme nationale OPERAT

- établir un programme de travaux pour les sites > 1000 m²

Climatiser 1 à 2 salles par crèche

Programme commencé en 2019

Agir sur le bâti (stores, brise soleil, volets, rideaux occultants, isolation)

Électricité verte : GO ou HVE

Gaz vert : biogaz

Pose de panneaux photovoltaïques 86 kWc sur le futur GSN

Panneaux photovoltaïques sur gymnase Moussa Traoré

Chauffer avec de la géothermie :

Étudier la faisabilité pour 3 / 4 sites.
Pour info, action portée par la CAB : Chauffer avec les EU (étudier faisabilité pour la STEP et la piscine Tournesol), 

avec le solaire thermique (lac de Loire)

Chauffage Remplacer les chaudières après les travaux

Ventilation Installer des VMC après les travaux (bâtiments étanches)

Étendre

Étendre les RCU pour augmenter la consommation d'ENR&R (biomasse et incinération 

déchets)

Condition : établir un schéma directeur

Se finance par les nouveaux abonnés

Moderniser

Moderniser la chaufferie du RCU BCC

But : optimiser les consommations

Se finance par la surtaxe sur le budget annexe RCU

5
Réseaux de chaleur 

(RCU)

1 Économe de flux

Analyser

2 Sobriété du clos couvert

Adapter aux 

canicules

Acheter les fluides

Produire des ENR

3 Énergies renouvelables

4 Équipements performants
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opérations concédées (réalisation 2020 – prévision 2021) le montant annuel de cette 
enveloppe est évalué à 7,35 M€. 

La ventilation de cette enveloppe s’opère entre quatre types d’intervention. 

4.5.1 Les opérations de préservation ou de transformation du patrimoine 

bâti municipal, y compris le clos non couvert en partie privative, et le 

mobilier équipant ces bâtiments 

Les services municipaux sont engagés dans un projet de Gestion de la Maintenance 
du patrimoine Assistée par Ordinateur (GMAO) avec pour objectifs de : 

 inventorier le patrimoine, le documenter et partager cette connaissance (plans, 
diagnostics…) ; 

 établir des carnets de santé et des programmes de maintenance des bâtiments 
(privilégier la maintenance préventive) ; 

 optimiser les moyens humains et techniques (limiter les demandes en plusieurs 
exemplaires, incomplètes ou imprécises et les prioriser) ; 

 optimiser la gestion de stock de la régie ; 

 améliorer le service rendu, tracer les interventions, enregistrer l’appréciation 
des usagers, développer des indicateurs de suivi et d’alerte ; 

 maîtriser les coûts d’exploitation, notamment les consommations en fluide. 
 
Chaque, année, 1,2 M€ sont consacrés en fonctionnement à la maintenance 
(externalisée et en régie) des bâtiments ; 2,7 M€ sont consacrés à leur alimentation 
en fluides et à la maintenance énergétique. 

Environ 3,6 M€ d’investissements seront proposés au BP 2022 pour la préservation 
ou la transformation du patrimoine bâti municipal, dont pratiquement 700 K€ fléchés 
vers l’efficacité énergétique. 

Dans le cadre d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), la Ville étudie avec le soutien 
financier de la Caisse des Dépôts et Consignations plusieurs scénarii technico-
financiers de rénovation énergétique de 16 sites de son patrimoine bâti. 

4.5.2 Les opérations de préservation ou de transformation de l'espace 

public 

Ces opérations sont déployées en application de la stratégie d’entretien du patrimoine 
routier communal décidée à l’issue de la prise de connaissance début 2018 des 
résultats du diagnostic de chaussées. De gros aménagements d’espaces publics sont 
entrepris également au gré des nécessités d’accompagnement des projets de la 
collectivité (secteur gare, groupe scolaire Nord, réhabilitation des gymnases, projet 
privé hôtelier Fleur de Loire…). Ces aménagements prennent systématiquement en 
compte les enjeux de lutte contre les îlots de chaleur, de végétalisation, de gestion 
intégrée des eaux pluviales (dont la désimperméabilisation), de développement des 
modes de déplacement alternatifs à la voiture (accessibilité piétons, vélos, voies 
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bus…). D’autres opérations sont décidées dans le cadre d’une démarche de budget 
participatif dont le montant est fixé à 250 K€ par an. 

L’entretien du patrimoine routier combine à la fois des renouvellements de tapis et un 
programme d’enrobés coulés à froid. Le programme d’entretien des trottoirs tient 
compte à la fois de leur état mais également de la difficulté d’entretien (gestion des 
plantes adventices) par la direction de la propreté urbaine. 

Le programme d’entretien des ouvrages d’art se base sur le diagnostic établi par 
ANTEA en 2015. La stratégie d’entretien conduit à proposer la mise en place d’un 
accord-cadre à bons de commande pour la mise à jour du diagnostic des ouvrages 
d’art et pour la réalisation de leurs travaux de confortement, notamment sur les 
ouvrages maçonnés. 

La Ville consacre chaque année une enveloppe de 100 K€ aux travaux d’économie 
d’énergie sur le patrimoine éclairage public par le remplacement progressif des 
luminaires les plus énergivores. Ce programme est décliné en application des 
principes du Schéma Directeur d’Aménagement Lumière (SDAL). La programmation 
2022 sera renforcée pour pouvoir traiter les abords du projet privé hôtelier « Fleur de 
Loire ». 

Les programmes d’entretien des espaces publics sont complétés par les actions 
d’entretien des mobiliers, des aires de jeux, du marquage au sol (priorité au marquage 
de sécurité : passage piétons, stop, cédez-le-passage, bandes cyclables). 

Enfin, la constitution progressive d’un réseau d’allées en calcaire dans les cimetières 
concourt également à l’objectif de lutte contre les îlots de chaleur et d’infiltration des 
eaux pluviales. 

4.5.3 Les dépenses d'équipement des services municipaux 

Un montant d’environ 400 K€ est dédié chaque année à la transformation de la flotte 
de véhicules publics en véhicules thermiques moins polluants, véhicules électriques et 
engins roulant au Gaz Naturel Comprimé. 

Cet engagement correspond à l’objectif « une ville en pointe de l’innovation 
énergétique – achever la transformation de la flotte de véhicules publics en véhicules 
moins polluants ». 

4.5.4 Les acquisitions foncières 

Une enveloppe moyenne de 200 K€ annuels est consacrée aux acquisitions foncières 
dont la moitié pour des acquisitions de commerces, en fonction des opportunités 
qu’offre le droit de préemption commerciale. 

Cette action est inscrite dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville, 

déclinant la stratégie globale en faveur de l’attractivité de la Ville de Blois. 
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Cet engagement correspond à l’objectif « un environnement favorable, une ville 
entreprenante – renforcer l’utilisation du droit de préemption commerciale pour 
maîtriser, notamment en centre-ville, le bâti et l’équilibre commercial ». 

L’enveloppe 2022 sera renforcée pour permettre l’acquisition de l’ensemble immobilier 
destiné à relocaliser la police municipale, les archives municipales et les collections 
muséales dans de nouveaux bâtiments mieux adaptés. 

Cet engagement correspond à l’objectif « une ville du respect d’autrui – maintenir les 
moyens humains et matériels alloués à notre police municipale ». 
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I/ Opérations BP DM+BS

2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Total maîtrise d'ouvrage Ville K€  18 086     2 951     21 854     15 808     10 240     8 310     7 350    

1020 administration  566 000,00     141 946,00    

1021 petite enfance  135 000,00     19 691,60    

1022 enseignement  639 000,00     106 483,76    

1023 enfance jeunesse  72 000,00     -    

1024 centres sociaux  194 000,00    -5 000,00    

1025 associatif  52 000,00     9 940,00    

1026 sports  634 500,00    -33 866,30    

1027 culture  336 500,00     27 868,00    

1028 tourisme  379 300,00     51 642,36    

1029 édifices cultuels  70 000,00     -    

1030 développement commercial  75 000,00     19 825,96    

sous-total patrimoine bâti  3 153 300,00     338 531,38     4 700 000,00     4 700 000,00     4 700 000,00     4 700 000,00     4 700 000,00    

Gros aménagements d'espace public  875 000,00     327 974,82    

Gros aménagements d'espace public - budget participatif  250 000,00    

Programme de renouvellement de tapis  160 000,00    

Programme d'Enrobés Coulés à Froid (ECF)  150 000,00    

Programme de revêtement de trottoirs  50 000,00    

Aménagements paysagers – végétalisation – patrimoine arboré  148 000,00    -29 699,75    

Eclairage public  100 000,00    

Ouvrages d'art  196 000,00    -112 750,00    

Autres aménagements  151 400,00     81 576,00    

Apaisement de la circulation et développement des modes actifs  150 000,00    -3,12    

Structuration du réseau cyclable – rupture des discontinuités  40 000,00     300 000,00    

Cycle de l’eau  55 000,00    

Vidéosurveillance  77 000,00     18 000,00    

Cimetières  45 000,00    

autres  8 500,00    -3 109,60    

sous-total 1102 espace public  2 455 900,00     581 988,35     1 350 000,00     1 350 000,00     1 350 000,00     1 350 000,00     1 350 000,00    

1200 mobilier matériel administratif  116 454,00    -6 611,16    

1201 matériel DSI  609 000,00     17 081,68    

1202 matériel technique  431 350,00    -25 952,00    

1203 parc roulant et engins  400 000,00     110 000,00    

sous-total équipement des services  1 556 804,00     94 518,52     1 100 000,00     1 100 000,00     1 100 000,00     1 100 000,00     1 100 000,00    

5000 acquisitions foncières  371 500,00     37 137,13     360 000,00     100 000,00     100 000,00     100 000,00     100 000,00    

5000 acquisitions foncières locaux commerciaux  150 000,00     100 000,00     100 000,00     100 000,00     100 000,00     100 000,00    

TOTAL dépenses à caractère infra-annuel  7 687 504,00     1 052 175,38     7 610 000,00     7 350 000,00     7 350 000,00     7 350 000,00     7 350 000,00    
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I/ Opérations BP DM+BS

2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026

PRUIR  95 000,00     -    

Secteur Saint Vincent Gare  650 000,00     -     546 000,00     613 796,00    

Réhabilitation gymnase Traoré  3 000 000,00    -1 700 000,00     3 200 000,00     430 594,00    

Reconstruction groupe scolaire Nord  4 491 006,00     1 908 994,00     4 211 672,00     360 012,00    

Réhabilitation gymnase Cerdan  50 000,00     237 150,00     50 000,00     850 000,00     980 000,00    

Square Vaslin de la Vaissière  100 000,00     364 998,00     1 600 000,00     1 295 000,00    

Mise en lumière  500 000,00     9 017,00     425 000,00     10 000,00    

Réaménagement du mail Pierre Sudreau et de la promenade Mendès France  10 000,00     432 000,00     10 000,00     1 198 000,00    

Restauration de l'église Saint Nicolas  702 754,00     546 990,00     841 500,00     841 000,00     400 000,00    

Réaménagement des cours d'écoles  140 000,00     -     100 000,00     100 000,00     250 000,00    

Rénovation thermique et énergétique des bâtiments scolaires  560 000,00     -     860 000,00     560 000,00     560 000,00     260 000,00    

Plan école numérique  100 000,00     100 000,00     200 000,00    

construction d'un théâtre

PPI sports

végétalisation des espaces urbains  200 000,00     200 000,00     200 000,00     200 000,00    

réseau cyclable  500 000,00     500 000,00     500 000,00     500 000,00    

requalification des espaces publics de la rue du bourg neuf  1 500 000,00     1 500 000,00    

TOTAL dépenses à caractère pluriannuel  10 398 760,00     1 899 149,00     14 244 172,00     8 458 402,00     2 890 000,00     960 000,00     -    

II/ Subventions versées en K€ BP DM+BS

2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026

CFA 55

St Vincent Gare Médicis 2100  590     850     1 100     1 100     1 275    

St Vincent Gare Médicis 750  774     774    

Secteur Laplace 155  80     45    

Hôpital psy 150  469    

Restructuration commerciale secteur Lorjou 434,495  174     434     521    

Structure médicale rue des corderies 35  35    

autres 148,4 -73     150    

opération façades 150  150     150     150     150     150    

Total autres maîtrises d'ouvrage K€  3 978    -73     1 953     2 722     1 771     1 250     1 425    

INVESTISSEMENT EN M€ 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Total général  22,1     2,88     23,8     18,5     12,0     9,6     8,8    
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4.6 Financement 

Pour mémoire, le scénario d’analyse financière prospective attaché au ROB pour 2021 
tablait sur un montant de 18,7 M€ mobilisables par la Ville de Blois sur la période 2020-
2025, dont 12,6 M€ de 2021 à 2025. Ce recensement intégrait les subventions 
confirmées ou les plus probables à la date de la rédaction du document. 

Selon les dernières données actualisées, le montant mobilisable entre 2021 et 2025 
peut être porté à 15,8 M€. Certaines pistes de financement repérées initialement ont 
pu être optimisées, d’autres, nouvelles ou complémentaires, sont apparues. 

 Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

Le territoire de la Communauté d’agglomération de Blois a été retenu pour bénéficier 
d’un Contrat de Relance et de Transition Écologique. Ce contrat va permettre de 
formaliser le financement des projets structurants portés par Agglopolys et par les 43 
communes pour le mandat 2020 - 2026. Il intègre d’ores et déjà les dispositifs animés 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires tels que le dispositif « Action 
Cœur de Ville » et le dispositif « Petites Villes de Demain » mais aussi d’autres 
programmes territorialisés tels que le Contrat de Plan État - Région. Le CRTE a 
vocation à s’élargir progressivement pour intégrer les financements des agences 
nationales telles que l’Agence de l’Eau ou l’ADEME. 

S’agissant d’un contrat pluriannuel, il permettra aux communes et à la Communauté 
d’agglomération de s’assurer d’une visibilité financière sur leurs investissements 
jusqu’en 2026. 

Le plan d’actions du Contrat de Relance et de Transition Écologique proposé par 
Agglopolys pour l’ensemble des collectivités de son territoire distingue deux 
temporalités des actions programmées. D’une part, des projets prêts à être engagés 
dès que les plans de financements seront ficelés. D’autre part, des projets souhaités 
par les collectivités d’ici la fin du mandat mais qui n’ont pas encore été affinés par des 
études de faisabilité ou dont les programmes sont encore inaboutis. Parmi ces 
derniers, qui viendront enrichir le PPI dès lors que des aides extérieures fermes ou 
garanties dans un cadre contractualisé en consolideront la faisabilité, peuvent être 
cités : 

 

 

Enjeux Objectifs Collectivité Intitulé du projet

Attractivité Développer le tourisme Blois Aménagement des Jardins Royaux du Château

Attractivité

Favoriser accueil et développement des 

entreprises Blois Saint Vincent – projet de halle maraîchère

Services Proposer des services attractifs Blois Construction d’un nouveau théâtre pour la Scène Nationale

Services Proposer des services attractifs Blois Rénovation du Chato'do

Transition

Accompagner le développement de 

l'économie circulaire et des circuits courts Blois

Construction d'une cuisine centrale pour les écoles de Blois et les 

autres communes avoisinantes
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Par ailleurs, une annexe au CRTE dresse la liste des projets de la Ville de Blois d’ores 
et déjà soutenus en 2021 par l’État au titre de la DSIL : 

 

Cette collecte 2021 dépasse le montant annuel de 700 K€ habituellement estimé pour 
la DSIL de la Ville. 

 FEDER 

La Ville intensifie sa prospection auprès du fonds européen avec des dossiers déposés 
ou à déposer pour la réalisation de pistes cyclables avenue de Châteaudun au droit 
de la cité scolaire Augustin Thierry, l’acquisition d'équipements pour le déploiement du 
télétravail au sein des services municipaux, la partie cyclable de l’opération de 
requalification des espaces publics de la rue du bourg neuf. 

 Mécénat 

Afin de continuer le développement de sa démarche de mécénat initiée en 2019, la 
Ville a souhaité créer un « Cercle des mécènes ». Ce cercle rassemble à ce jour une 
trentaine d'acteurs économiques privés (TPE, PME, ETI, grands groupes...) impliqués 
sur leur territoire et partageant leur engagement pour l’intérêt général. Différents 
domaines sont ainsi soutenus : culture-patrimoine, éducation, environnement, sport, 
social. 

En 2022, il est attendu que la Ville engrange ses premières recettes significatives de 
mécénat. Outre le mécénat financier exceptionnel de 550 000 euros accordé par la 
Fondation Sisley-d’Ornano pour soutenir la restauration des vitraux de l’église Saint-
Nicolas de Blois, la Fondation du Crédit Agricole et la Caisse régionale Val de France 
ont souhaité apporter un mécénat de 20 000 euros pour la 1ère tranche des travaux 
de restauration de cette église. La Ville a également lancé une campagne de mécénat 
participatif avec le soutien de la Fondation du Patrimoine pour la préservation du 
monument. Une somme de 35 000€ de dons collectés auprès de particuliers et 
associations sera inscrite au budget 2022. 

Par ailleurs, à l’occasion de la 38ème édition des journées européennes du patrimoine, 
une opération de financement solidaire a été lancée au château royal, en proposant 
une entrée à tarif réduit. 2 320 visiteurs ont apporté une recette de 11 313 euros qui 
sera consacrée à la restauration d’œuvres figurant dans les collections du Château. 
Cette opération pourrait être reconduite en 2022. 

 

DSIL rénovation thermique Rénovation énergétique des bâtiments scolaires (écoles Mardelle, Audoux et Clerancerie) – Tranche 2 213 000,00 

DSIL rénovation thermique Rénovation énergétique des écoles maternelles Quinière et Perrin 283 881,00 

DSIL rénovation thermique Réaménagement et végétalisation de la cour d'école Raphaël Périé 41 650,00    

DSIL exceptionnelle Requalification du secteur Laplace 2 – Tranche 1 : étude et acquisition 142 780,00 

DSIL exceptionnelle Travaux d'amélioration du bâtiment du Centre Régional Jeunesse et Sport 9 947,00      

DSIL exceptionnelle Installation de caméras de prévention 15 480,00    

DSIL classique Construction d’un bâtiment pour l’accueil périscolaire de l’école élémentaire Raphaël Périé 39 575,00    

DSIL classique Mise aux normes sécurité incendie du Château et de la Maison de la Magie [part château] 74 553,15    

820 866,15 
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III/ Subventions attendues BP DM+BS

2021 2021 2022 2023 2024 2025

CPER gare  750 000,00    

CRST musée CRDM

CRST mise en lumière pont JG  101 800,00    

CRST éclairage public  24 000,00    

DRAC St Nicolas 1ère tr.  118 000,00     217 976,00    

DRAC St Nicolas tr. 2 à 5  144 624,00     221 080     220 920     104 928    

CD 41 St Nicolas 1ère tr.  21 000,00    

CD 41 St Nicolas tr. 2 à 5  21 694,00     33 162     33 138     15 739    

SISLEY St Nicolas  160 000     160 000     115 000     115 000    

mécénat St Nicolas  55 000    

DRAC HAG  80 000    

DRAC réfection de l'étanchéité de la Tour des Champs  37 359,09    

CNDS MALF

DSIL 2018 St Vincent

DSIL 2017 St Vincent infra boucle viaire

DSIL 2019 mise en lumière pont

DSIL 2019 Valin tr. 1  302 298,00    

DSIL 2020 Valin tr. 1 complément  237 416,00    

DSIL 2020 promenade Mendès France  288 000,00    

DSIL 2020 St Nicolas Tr. 1  73 175,00    

DSIL 2020 Halle Louis XII  118 676,00    

DSIL 2020 place église St Saturnin  60 000,00    

DSIL 2020 RELANCE I requalif rue Pont Chartrain  427 829,00    

DSIL 2020 RELANCE I rénov NRJ bât. Scolaires Tr. 1  260 620,00    

DSIL 2020 RELANCE I restauration verrières HAG  80 000,00    

DSIL 2020 anneau cyclable  100 000,00    

DSIL 2020 requalification de la rue de la croix rouge  200 000,00    

DSIL 2021 CLASSIQUE sécurité incendie château  74 553,15    

DSIL 2021 CLASSIQUE accueil périscolaire R. Périé  39 575,00    

DSIL 2021 EXCEPTIONNELLE caméras de prévention  15 480,00    

DSIL 2021 EXCEPTIONNELLE CRJS  9 947,00    

DSIL 2021 EXCEPTIONNELLE requalification Laplace 2 Tr. 1  142 780,00    

DSIL 2021 RENOV THERMIQUE cour d'école R. Périé  41 650,00    

DSIL 2021 RENOV THERMIQUE écoles maternelles Quinière et Perrin  283 881,00    

DSIL 2021 RENOV THERMIQUE écoles Mardelle Audoux et Clérancerie Tr. 2  213 000,00    

DSIL  700 000     700 000     700 000    

DPV 2016 TRAORE

DPV 2017 TRAORE

DPV 2018 nouvelle école

DPV 2019 nouvelle école  603 911,00    

DPV 2020 Lorjou  630 464,00    

DPV 2021 Lorjou  702 894,00    

DPV 2022  500 000    

Etat  27 427,70    , 

 93 968,00    

CD41 anneau cyclable  54 715,00    

Région MALF

Région CERDAN  163 000     163 000    

Région TRAORE  167 760,00     167 760,00     223 680,00    

Région nouvelle école  240 000,00     400 000,00     165 700,00    

Région anneau cyclable  140 000,00    

FEDER nouvelle école  750 000,00     782 944,67    

AELB déconnexion EP GSN  120 345,00    

AELB déconnexion EP TRAORE  29 770,31    

AELB gestion intégrée des eaux pluviales dans le réaménagement des espaces publics  30 000,00    

ANS TRAORE  900 000,00    

PRU IR

ANRU CERDAN  24 800,00     24 800,00    

ANRU TRAORE  27 600,00     27 600,00     36 800,00    

ANRU nouvelle école  240 000,00     320 000,00     240 000,00    

Total subventions €  4 785 467     1 114 440     4 701 283     3 241 783     1 160 267     815 000    

f inancements extérieurs bonif iés ou complémentaires par rapport à la version du ROB 2021 

la DSIL 2021 n'est pas considérée comme complémentaire car estimée préalablement à 700 K€ dans la version du ROB 2021 
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Le FCTVA est évalué en considérant que 70% des dépenses n-1 des deux premiers 
blocs du PPI (hors acquisitions foncières) sont éligibles, l'assiette est ensuite multipliée 
par 16,404%. 

Le produit annuel de la Taxe d'Aménagement (200 K€) est considéré comme stable 
sur la période. 

Un produit annuel des amendes de police (400 K€) est conservé sur la période au titre 
des infractions au stationnement autres que le non-paiement (zones bleues, gênant, 
PMR…) qui demeurent passibles d’une amende de police. 
 

Un produit annuel de cession de 100 K€ est projeté entre 2022 et 2026. Ce produit 
devrait être particulièrement élevé en 2022 avec notamment : 

 4 rue Vauvert  204 K€ 
 7 rue des Rabateux 60 K€ 
 Vestiges de la Tupinière 52 K€ 
 Hôtel Dieu (réinscription) 3 250 K€ 

Le recours à l’emprunt nouveau sert de variable de bouclage au scénario prospectif 
(cf. caractéristiques de la dette nouvelle en 3.9.). 

NB : le CRD au 31/12/2021 est estimé à 55,5 M€. 
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5 L'évolution prévisionnelle des soldes d'épargne et des principaux ratios financiers 

 

EXERCICES CA 2020 BP 2021 post BS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Épargne de gestion  11 082     8 606     8 111     8 751     8 635     8 487     8 470     8 250    

Variation 3,0% -0,6% 1,7% -1,3% -1,7% -0,2% -2,6%

Charges financières existantes (66)  924     884     879     776     712     621     535     447    

Charges financières nouvelles (66)  21     103     194     258     314    

Total charges financières (66)  924     884     879     797     814     814     793     762    

Épargne brute  10 157     7 722     7 231     7 955     7 821     7 673     7 678     7 489    

Variation 4,1% 0,5% 3,0% -1,7% -1,9% 0,1% -2,5%

Remboursement de la dette existante  5 229     5 830     5 879     5 693     5 690     5 473     5 492     5 006    

Remboursement de la dette nouvelle  190     845     1 530     2 021     2 453    

Total remboursement dette  5 229     5 830     5 879     5 884     6 535     7 003     7 512     7 459    

Épargne nette  4 928     1 892     1 352     2 071     1 286     670    165 30

Variation 8,1% -19,8% 9,4% -37,9% -47,9% -75,3% -82,1%

Dépenses d'équipement  12 469     22 064     29 448     23 807     18 531     12 011     9 560     8 775    

dont opérations  7 981     18 521     25 379     21 854     15 808     10 240     8 310     7 350    

dont subventions d'équipement versées  4 488     3 543     4 069     1 953     2 722     1 771     1 250     1 425    

Immobilisations financières  5     2     4     -     -     -     -     -    

Autres dépenses  374     167     32     -     -     -     -     -    

Subventions d'équipement  2 164     5 135     9 304     4 701     3 242     1 160     815     -    

FCTVA  1 625     1 700     1 700     2 500     2 457     1 792     1 153     931    

Cessions d'immobilisations  787     3 928     2 681     3 566     100     100     100     100    

Autres recettes  617     367     948     600     600     600     600     600    

Besoin de financement de la section d'inv.  2 728     9 210     13 499     10 369     10 847     7 689     6 727     7 114    

Emprunts  6 029     9 210     10 094     10 369     10 847     7 689     6 727     7 114    

  

Variation du fonds de roulement  3 301     -    -3 404     -     -     -     -     -    

Endettement au 31/12  51 099     55 518     60 004     64 315     65 001     64 215     63 870    

Epargne brute / RRF 13,4% 9,6% 10,4% 10,2% 9,9% 9,8% 9,5%

Capacité de désendettement  5,0     7,7     7,5     8,2     8,5     8,4     8,5    

Taux d'endettement 67,5% 73,6% 78,6% 83,6% 83,8% 82,0% 81,0%

Service de la dette 8,1% 9,0% 8,8% 9,6% 10,1% 10,6% 10,4%
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Conclusions : 

 Un taux normatif de progression annuelle de +1,1% appliqué aux principaux 
postes de charges permet de préserver un niveau d’épargne de gestion dans les 
parages de 8,5 M€ jusqu’en 2025. Ensuite, l’arrêt du reversement de l’excédent 
structurel du budget annexe stationnement provoque un franchissement de ce 
seuil à la baisse et tire l’épargne nette vers zéro (30 K€). Ce scénario financier est 
donc un scénario extrême qui teste les limites de l’équilibre budgétaire. 

 Le PPI 2021-2026 de 97,6 M€ recevant 16,2% de financements extérieurs 
nécessite de porter l’encours de dette à 65 M€ fin 2024. Le taux d’épargne brute 
reste supérieur à 9,5% sur toute la période et la capacité de désendettement n’est 
jamais supérieure à 8,5 ans. 

 

5.1 Sensibilité du scénario à une variation du pourcentage d'évolution 

des principales dépenses de fonctionnement (chap. 011, 012 et 65) 
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5.2 Comparaison avec le scénario du ROB 2021 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
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6 Synthèse de la dette au 31/12/2020 Ville de Blois (extrait 

de la synthèse de la gestion 2020) 
 

 
hors compte 165 dépôts et cautionnements reçus 
 
La différence de 28 895 € sur le montant de l'encours au 31/12/2019 entre le présent rapport et celui 
portant sur la gestion 2019 s'explique par l'introduction rétroactive dans la base de données d'un prêt 
de la CAF (ligne n° 173) suite son versement intégral. 
 
 

 

 

 
 

Elements de synthése Au 31/12/2020 Au 31/12/2019 Variation 

Votre dette globale est de : 57 409 428.93 € 60 816 573.40 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 1.72 % 1.97 %  

Son taux moyen avec swap s'élève à : 1.71 % 1.95 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 11.79 ans 11.15 ans  

Sa durée de vie moyenne est de : 6.03 ans 5.68 ans  
 

€-

€10 000 000,00 

€20 000 000,00 

€30 000 000,00 

€40 000 000,00 

€50 000 000,00 

€60 000 000,00 

€70 000 000,00 

€80 000 000,00 

encours au 01/01 emprunts nouveaux emprunts
remboursés et

transférés

encours au 31/12

89,0%

9,6%

0,0%
0,4% 1,0%

Budget Principal

Budget Chauffage Urbain

Budget Stationnement Payant

Budget Magie

Budget Son et Lumière/Château à compter de 
2019

Budget CRD 
Taux moyen 
avec dérivés 

Durée résiduelle 
(années) 

Durée de vie 
moyenne (années) 

Nombre 
de lignes 

Budget Principal 51 098 587.85 € 1,73 % 11 ans 5 ans 34 

Budget Chauffage 
Urbain 

5 524 094.39 € 1,61 % 21 ans 11 ans 10 

CHATEAU ROYAL 558 123.93 € 1,08 % 12 ans 6 ans 1 

Budget Magie 201 022.76 € 0,94 % 9 ans 5 ans 5 

Budget 
Stationnement Payant 

27 600.00 € 3,85 % 6 ans 3 ans 1 
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6.1 La valorisation de l’encours 

 
Selon une analyse conduite par le cabinet Michel Klopfer1, à partir des conditions de marché au 31 
décembre 2020, en tablant sur un niveau de marge bancaire courante de +0,65% sur Euribor/swap (ce 
niveau de marge correspond à la marge de marché accessible fin 2020 aux collectivités locales dans 
leur ensemble sans discrimination significative selon leur taille ou leur implantation géographique), les 
57,4 M€ d’encours municipal2 au 31/12 représentent une valeur actuelle nette de 62,1 M€. 
 
L’encours est donc plus cher que le marché et fait ressortir un surcoût actuariel de 4,6 M€ (8,1% du 
capital restant dû) se décomposant en : 

 4,30 M€ de surcoût en Valeur Actuelle Nette (VAN) : d’ici à l’extinction du dernier emprunt en 
place (2045), les intérêts dus par la Ville excèderont de 4,30 M€ ceux qui auraient résulté d’un 
alignement sur les conditions de marché du moment ; 

 0,35 M€ de coût supplémentaire induit par les options de floor sur l’encours indexé. En effet, 
l’ensemble des prêteurs du marché pratiquent systématiquement le floor à zéro des taux 
indexés. 

 
« Le seul surcoût exprimé en VAN baisse significativement sur un an, revenant de 4,8 M€ à 4,3 M€ alors 
que les effets exogènes (forte baisse des taux longs en particulier) aurait dû renchérir l’encours. 

 Le ressaut de la marge de marché de 20 point de base a permis de compenser en partie l’effet 
de la baisse des taux longs d’une quarantaine de point de base 

 Au-delà de ce premier effet, la baisse du surcoût actuariel est imputable aux remboursements 
anticipés mis en œuvre en 2020 et aux nouvelles entrées dans l’encours 

 A 7,5% de surcoût, le bilan actuariel peut être qualifié de plutôt favorable, le contexte actuel 
de taux longs très bas produisant des surcoûts souvent voisins de 10% dans les encours 
locaux. » 

 
Même si c’est un indicateur imparfait, le taux d’intérêt moyen acquitté positionne avantageusement 
la Ville parmi un échantillon de villes comparables (villes centre de communautés d’agglomération) et 
témoigne de la compétitivité de son encours. 
 

 

                                                           
1 Ville de Blois – gestion de la dette – février 2021 – cabinet Michel Klopfer 
2 hors dépôts et cautionnements reçus (compte 165) 
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6.2 Les partenaires bancaires 

 
L’encours de dette se répartit autour des groupes bancaires suivants : 
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6.3 La structure de la dette 

 

 
Définition des indexations 
Taux fixes : emprunts (en euros) pour lesquels le taux payé sera fixe jusqu'à leur extinction. 

Taux variables : emprunts indexés sur un taux variable de la zone euro (Euribor, Eonia et ses dérivés, 

taux européens). 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 36 233 636.44 € 63,11 % 1,86 % 

Variable 12 004 024.14 € 20,91 % 0,03 % 

Livret A 2 363 771.44 € 4,12 % 1,22 % 

Barrière 6 807 996.91 € 11,86 % 4,08 % 

Ensemble des risques 57 409 428.93 € 100,00 % 1,71 % 
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6.4 La dette selon la charte de bonne conduite 

 
Risque faible  Taille de la bulle = % du CRD 

 
  Risque élevé 

 

 
Source : finance active 
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